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ÉLECTIONS SE PARIS. 

D'après un relevé publié par l'Union électorale, toutes 

les sections réunies présentent le résultat suivant : 

M. Eugène Sue, 128,007 

M. Leclerc, 119,425 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

L'Assemblée était aujourd'hui en proie aux préoccu-

pions que devait naturellement faire naître le résultat 

M l'élection de Paris. La discussion du budget du minis-

lerede la guerre s'est poursuivie au milieu de distrac-

tions sans nombre. L'attention ne s'est réveillée que lors-

WM. le général de Lam >ricière a cru devoir mettre 

ratjuement le pied sur le terram de la politique. A 
propos de la suppression demandée par la Commis-

sion du budget de deux escadrons du train des parcs 

«artillerie, l'honorable général, qui se passionne facile-

ment, comme on sait, s'est laissé entraîner à des d gres-
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M. Ay mé dans le but de faire décider par l'Assemble 1»; 
maintien des deux escadrons du train des parcs d'artille-

rie. L'amendement de M. Aymé a été repoussé; les con-

clusions de la Commission, tendant à la suppression des 

deux escadrons, ont été ensuite adoptées à une grande 
majorité. 

Nous nous bornerons à mentionner les considérations 

auxquelles s'est livre" un représentant de la gauche, M. 

Ducoux, sur la suppression de l'Ecole de perfectionne-

ment du Val-de-Grâce. On sait que cette école de chi-

rurgie militaire vient d'être condamnée par. décret du 

président de la République. M. le ministre de la guerre 

s'est attaché à justifier la légalité et l'utilité de la mesure 

prise par le Gouvernement. Aucune proposition formel-

le n'ayant été faite,, ce débat est resté sans solution. 

La fin de la séance a été remplie par des votes sans in-

térêt. La discussion continuera demain. 

La Commission chargée d'examiner les projets de loi 

par lesquels des récompenses nationales sont accordées 

aux blessés de Février et de Juin 1848, a terminé son 

travail ; son rapport a été déposé à la séance d'aujour-
d'hui. 

La Commission propose à l'Assemblée de rejeter pure-

ment et simplementle projet relatif aux blessés de Fé-

vrier 1848. Quels que fussent les erremens suivis jusqu'à 

ce jour, elle a cru que l'état de la société exigeait qu'on 

proclamât nettement une fois pour toutes que l'insurrec-

tion contre les lois du pays ne peut jamais constituer un 

titre à sa munificence. 

La Commission adopte, au contraire, dans leur en-

tier, les projets de loi qui constituent des pensions, non-

seulement aux citoyens et soldats qui ont été blessés, en 

défendant, en juin 1848, la société attaquée par les com-

munistes, mais encore aux veuves, aux orphelins et aux 

ascendans de ceux qui périrent dans cette lutte sanglante. 

Elle a considéré que c'était pour le pays un impérieux 

devoir de se charger de la famille de ceux qui ont été 

victimes de leur dévoilaient à l'ordre et à la conservation 

de la société. 
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que le Moniteur, soûl innrrml ollii'ii'l du 

» Considérant que l'interprétation de l'arrêté du 25 juillet 
1843 était e^sentifllement de la compétence administrative; 

« Considérant que les conlraventions à la loi du 9 ventôse 
an Xlll, relatives aux usurpations commises sur les chemins 
vicinaux, doivent, aux termes de l'article 8 de ladite loi, être 
poursuivies devant les conseils de préfecture; 

» Que la compétence établie par cette loi se rattache aux 
pouvoirs généraux, qui appartiennent à l'autorité adminis-
trative chargée d'assurer la libre circulation des citoyens et 
la viabilité publique; 

» Que cette compétence n'a été changée par aucune loi; 
» Que l'article 479 du Code pénal, n°ll, tel qu'il a été 

modifié par la loi du 28 avril 1832, s'est borné à reproduire 
les dispositions de la loi du 6 octobre 1791, article 40, sans 
rapporter la loi du 9 ventôse an XIII, et dans le seul but de 
placer parmi les contraventions de simple police, les infrac-
tions prévues par ledit article; que l'article 479, n° 11 du 
Code pénal, doit se combiner avec la loi du 9 ventôse an XIII, 
en ce sens, que les conseils de préfecture sont chargés de 
faire cesser les usurpations commises sur les chemins vici-
naux, et hs juges de police de prononcer les amendes ; 

» Que cette combinaison attribue à chaque autorité les 
pouvoirs qui lui appartiennent, en réservant à l'autorité ad-
ministrative les mesures de conservation de la voie publi-
que, et à l'autorité judiciaire l'application des pénalités; 

» A décidé ce qui suit : 
» Art. 1". L'arrêté de conflit ci-dessus visé est confirmé en 

taniqu'il revendique pour l'autorité administrative : 1° la 
question de l'interprétation de l'arrêté d'alignement du 25 
juillet 1843; 2° celle relative au rétablissement des lieux 
dans leur état originaire; 

» U est annulé en ce qui touche l'application par l'auto-
rité judiciaire des peines encourues pour contravention à 
l'arrêté d'alignement etcellede l'usurpation commise. 

» Art. 2. Sont considérés comme non avenus, e i ce qu'ils 
ont di contraire aux dispositions qui précèdent : 1° le juge-
ment du Tribunal de simple police de Moreuii, en date du 23 
décembre 1845 ; 2° le jugement du Tribunal de l'arrondisse-
ment de Montdidier, en date du 26 juillet 1849 ; 3° le juge-
ment du même Tribunal, en date du 2 août 1849. » 
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TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audiences des 20 et 21 mars. 

CHEMINS VICINAUX. ■— ARRÊTÉ D'ALIGNEMENT. INTERPRE-

TATION. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. USURPATIONS. 

 RËTARLISSEMENT DE LA VIABILITÉ. COMPÉTENCE AD-

MINISTRATIVE. RÉPRESSION PÉNALE. COMPÉTENCE 

JUDICIAIRE. 

/. Lorsqu'il y a lieu à l'interprétation d'un arrêté d'aligne-
ment, c'est à l'autorité administrative et non à l'autorité 
judiciaire qu'il appartient de donner celle interprétation. 

H. Les usurpations commises sur les chemins vicinaux peu-
vent donner lieu à deux espèces de poursuites : l'une en ré-
tablissement de la viabilité attribuée par l'article 8 de la 
loi du 13 ventôse an XIII aux conseils de préfecture ; l'au-
tre en punition de la contravention commise par celle usur-
pation attribuée à l'autorité judiciaire, soil par la loi sur 
la police rurale des 28 septembre et 6 octobre 1791, soit par 
la loi du 28 avril lt>32, rectificative du Code pénal. {Voir 
l'article 479, n° 11.) 

Ces décisions sont intervenues dans les circonstances 

suivantes : Le 25 juillet 1843, le maire de la commune 

de Plessier-Rozainviiliers (Somme) détermine l'aligne-

ment du chemin vicinal de Corbie à Montdidier, en attri-

buant à ce chemin 1 1 mètres 70 centimètres, bien que sur 

l'état de reconnaissance des chemins vicinaux ce même 

chemin ne soit porté que comme ayant une largeur de 

dix mètres. Le même arrêté oblige le sieur Morel, pro-

priétaire riverain, à ouvrir en deçà d«i chemin et sur sa 

propriété un fossé de largeur, longueur et ouverture dé-

terminées. 

Mais ces prescriptions ne furent point observées parle 

sieur Morel, et le 25 juillet 1845 un procès-verbal decon-

traventioafutrédigé
 (
 a fie garde champêtre. En conséquen-

ce, le sieur Mot el fut truduit devaut la Tribunal de simple 

police de Moreuii. Le 26 a ùt, lejuge de paix ordonna 

la visite des lieux. Cette o, ération l'ut faite le 4 septem-

bre suivant; mais le 23 du même mois le juge de paix dé-

clara qu'il y avait lieu de surseoir au jugement jusqu'à ce 

que la question d'usurpation tût été vuke par le conseil 

de préfecture. Poursuites et diligences du sieur Morel. 

Mais celui-cf étant resté dans l'inaction, un jugement du 

23 décembre 1845 le condamna 1" à 11 te. d'amende pour 

usurpation et dégradation de la voie publique ; 2° à une 

amende de 1 fr. pour contravention à l'arrêté municipal 

du 23 juillet 1843. 
Ce jugement fut frappé d'appel par le sieur Morel, et 

le 29 juin 1849 le préfet de la Somme proposa un décli-

natoire au Tribunal de Montdidier , mais le 26 juillet sui-

vant ce Tribunal donna défaut contre le sieur Morel, re-

jeta le déclinatoire du préfet et confirma le jugement du 

Tribunal de simple police du canton de Moreuii. 

C'est contre ce jugement qu'a été élevé l'arrêté de 

conllit dont la validité était discutée devant le Tribunal 

des conflits. 

Cet arrêté fut confirmé en partie par la décision sui-

vante : 

« Le Tribunal des conflits, 
» Vu l'article 89 de la Constitution ; 
» Vu les lois des 3 mais 1849 et 4 février 1850 ; 
« Vu le règlement du 2(1 oeiohre 1849; 
>- Vu les ordon. aucs des 1" juin 1828 et 12 mars 1831; 

» Vu le décret du 23 trifesBidor an V, les lois des 9 ventôse 
un Xlll, 28 juillet.1824, 21-29 mai 1830; 

• Vu l'article 4711 du Code pénal, modifié par la loi du 28 
avril 1832; 

» Ouï, M' Mestadier, membre du Tribunal, en son rap-
port ; 

» Oui, M. L. Cornudot, commissaire du Gouvernement, en 
ses conclusions ; 

» Après en avoir délibéré : . 
» Considérant que les poursuites dirigées conlre le sieur 

Mor<-l Wasiie, avaient pour objt l la répression de contra-
ventions résultant : 1 " De l'inexécution d» l'arrêté d'aligue-
metilàlui donné le 25 juillet 1843, par le maire du l'ies^er-
Kozainvilliers; 2° d'une usurpation du chemin vioinul de 
Corbie à Montdidier ; 

COUH DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 29 avril. 

SUCCESSION. — PARTAGE. — STATUT PERSONNEL. — STATUT 

RÉEL. — COUTUME DE PARIS. — COUTUME DE NORMANDIE. 

Une succession ouverte à Saint-Domingue, et de laquelle 
dépendait tout à la fois des biens situés dans la colonie et 
d'autres biens situés en Normandie, a dû être régie par le 
statut personnel (la coutume de Paris) pour la première es-
pèce des biens, et par le statut réel (la coutume de Norman-
die) quant à ceux de la seconde espèce. Ainsi on a pu, par 
application de la coutume de Paris, qui était alors en 
vigueur à St-Domingue, admettre les filles à partage égal avec 
leurs frères pour les biens existant daus cette colonie ; mais il 
a dû en être autrement pour le< biens normands, la coûta -
me de Normandie n'accordant aux filles qu'une légitime, le 
mariage « avenant » (art. 248, 249, 201). L'arrêt qui n'a pas 
fait cette distinction, et a appliqué pour le partage des biens 
deux natures dé biens, le statut personnel au lieu du statut 
réel normand, a violé les articles précités de a statut. 

Admission, en ce sens, du pourvoi des époux Potard et par 
voie deconnexilé le pourvoi de la veuve Guichard et consorts, 
au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Itoullaiid ; plaidans, Mcs Ri-
pault et Mathieu Bedet. 

SÉPARATION DE CORPS ET DE BIENS. — RESTITUTION PAR LE 

MARI A SA FEMME DES SOMMES QU'IL EN A REÇUES — JUGE-

Î.ENT. — CONDAMNATION. — DROIT D'ENREGISTREMENT. 

Le jugement qui, en prononçant la séparation de corps et 
de biens d'un mari et d'une femme, a coniamué le mari à 
restituer à sa femme toutes les sommes qu'il en a reçues, en 
vertu de leur contrat de mariage, est passible du droit pro-
portionnel de 50 ccn ! imes parlOO fr,, aux tennis des art. 2 
et 09 de la ioj du 22 frimaire an VII (arrêts conformes de la 
ch. civ. de la Cour de cassation des 2 mars 1835 et 12 no-
vembre 1844). 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard de Ren-
nes, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Rouland , plaidant M* Moutard-Martin, du pourvoi de l'ad-
ministration de l'enregistrement contre les époux de Sam-
bucq. 

TESTAMENT. — DATE ERRONÉE. — RECTIFICATION. 

Un testament daté du 8 mai 1844, et dans lequel le testa-
teur a éi oncé comme réalités deux laits qui ne se sont pas-
sés que plus tard, n'en fait pas moins foi de sa da:e, malgré 
celte énoncialion erronée, si le légataire, à qui on l'oppose 
comme infirmant la date du testament, prouve que ces deux 
faits ont pu être considérés par le testateur, d'après les cir-
constances que le juge a le droit d'appréc.er, comme réalisés 
en effet au moment où il faisait son testament. Dans ce cas 
l'erreur n'est pas dans la date, puisqu'elle existe matérielle-
ment/mais dans les faits énoncés et complètement étrangers 
à cette date. Conséquemment la rec ification de cette erreur 
peut être faite par des preuves extérieures au testament (Ar-
rêt de cassation du 2 août 1843), à la différence du cas où 

c'est la date même du testament qui est erronée; car alors 
les élémeus de rectification ne peuvent être pris que dans le 
testament même, ex verbis testamenli et non aliunde, confor-
mément aux nombreux monumeiis de la jurisprudence, et 
notamment à l'arrêt précité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le cotise! 1er Pécourt, et sur 

les conclusions conformes d« M. l'avocat-général Itoulani. — 
Plaidant : M'Groualle. (Rejet du pourvoi des époux Plon-
quet.) 

CHOSE 111. LE. — INAPJ'LICABILITÉ. 

On ne peut pas opposer a une partie l'autorité de la chose 
jugée sur une qualité qu'elle conteste, lorsque celte exemp-
tion n'est tirée conlre elle que de décisions où elle n'a été 
ni présente ni appelée personnellement, et où elle n'était en 

cause qu'en la personne d'un tiers, seul réellement assigné 
comme membre d'une liquidation à laquelle celto pariio 
avait pris part d'abord, mais à laquelle elle prétendait être 
depuis longtemps restée élrungôre pour le fait qu'on voulait 
mettre à su charge. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachel, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; 
pUidaut, M" Pascal ip, du pourvoi du sieur Lebaaud. 

NOTAIRE. — OFFICE. — ASSOCIATION. — NULLITÉ. 

 RESTITUTION. 

L'association pour l'exploi'ation d'une office de notaire esl 
un acte radicalement nul et qui entraîne la nullité de tout 
CB qui en a été la conséquence. Ainsi, le, titulaire de l'office 

qui, en même temps qu'il s'associait un tiers pour en exploi-

ter les bénéfics, s'engageait à le lui céder dans un temps 
déterminé, a consenti, avant que, la cession se fût réalisée, à 
l'introduction d'un nouvel associé, auquel le cessionnsire non 
encore nommé vendait lui-même ce même effice qu'il ne 
possédait pas encore; ce titulaire, disons nous, est leilu de 
restituer au tiers nouvellement agréé comme associé et com-
me sous-acquéreur, qui le demande, la somme qu'il en a 
reçue, en l'acquit de la prétendue dette du premier cession-
naire. Il ne peut pas échapper à la restitution, en disant 
meum recepi ; car celui de qui il avait reçu la somme répétée 
contre lui n'était ni son (Kbit- ur ni celui du pré.en lu ces-
sionnaire pour lequel il pay lit, puisque la cession n'était 
point encore réalisé. De plus, ne recevant la somn e dont il 
s'agit, il savait qi?il n'avait aucun droit pour la loucher, si 
ce n'est celui faisait à tort résulter de l'acte originaire d'as-
sociation, et qui était frappé d'une nullité d'ordre public, 
(Art. 1131 Code civil.) 

L'arrêt qui a refusé d'ordonner la restitution demandée 
en pareil cas a méi onnu les principes consacrés par les art. 
1131, 1235,1370 et 1833 du Code civil. 

Préjugé en ce sens, par l'admission du pourvoi du sieur 
Anihus, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Rouland; plaidant, M' de Saint-Milo. 

Bulletin du 30 avril. 

ARBITRES FORCÉS. — HONORAIRES. — DERNIER RESiORT. 

h Deux arbitres forcés qui ont formé, par le même exploit, 
deux demandes distinctes d'honoraires, dont chacune prise 
séparément n'extèdepas 1,500 fr , ne peuvent pas être privés 
du bénéfice du dernier ressort psr cela seul que, dans le dis-
positif de son jugement, le Tribunal aurait réuni les deux 
sommes demandées et en aurait fait l'objet d'une seule et 
même condamnation dont le montaat dépasserait le taux du 
dernier ressort. U est de principe que c'est la demande qui 
fixe la compétence en premier ou dernier ressort, et qu'il 
n'est pas permis au jug i de changer cette compétence, soit 
par une fausse qualilication , soit par une réunion ou une 
division arbitraire des chefs de conclusions contenus dans la 
demande. Conséquemment le pourvoi en cassation est rece-
vable contre un jugem-riit qui a slatuésur deux demandes dis-
tinctes concernant deux personnes différentes et ayant des 
intérêts séparés, alors môme que réunies elles formeraient un 
total de plus de 1,500 fr. 

II. Les arbitres forcés sont de véritables juges dans les 
matières qui leur sont déférées par la loi. Leur juridiction 
n'est qu'une prorogation de celle des juges de commerce, et 
par conséquent il leur est interdit, comme à ces derniers, 
d'exiger et de recevoir des honoraires. (Arrêt conforme de la 
chambre civile de la Cour de cassation du 27 avril 1842). 
Mais n'y a-t-il pas une disiii.ction a faire entre les arbitres 
nommés par les parties et ceux nommés d'office? L'arrêt de 
la chambre civile n'ayant statué que dans un cas où c'était le 
Tribunal qui avait nommé les arbitres forcés, la doctrine 
qu'il consacre doit-elle être restreinte à ce cas tout spécial 
et sans qu'on puisse l'é.endre à }a première hypothèque? La 
chambre des requêtes a décidé qu'il, devait en être de même 
dans les deux cas ; qu'il ne peut pas y avoir de différence 
entre les arbitres nommés par lejuge et ceux qui ontéié 
choisis par les parties; qu'ils soûl, les uns et les tutres, des 
arbitres forcés ayant le; mêmes pouvoirs, la même juridic-
tion ; qu'ils sont juges au même titre, et par conséquent sou-
mis aux mêmes règles ; que ce qui est défendu aux premiers 
doit l'être également aux seconds. 

Préjugé eu ce sens par l'admission, au rapport de M. le 
conseiller Mestadier et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Rouland; plaidant, M" Millet, du pourvoi de 
la Société dos liouillières et verreries de la Vendée. 

BIENS DOTAUX. — SAISIE IMMOBILIÈRE. — ADJUDICATION. — 

REVENDICATION. — CHOSE JUGÉE. 

I. La femme dont les immeubles dotaux ont été compris 
dans une saisie immobilière poursuivie contre son mari et 
contre elleconj iintement, sans qu'elle ait jamais él-vé aucune 
réclamation, et qui ont été adjugés dan:i les formes voulues 
par la loi, n'est pas recevable, après cette adjudication ainsi 
consommée et exécutée à son égard par la délivrai! ;e de son 
bordereau de collocation qu'elle a accepté, à reveadiquer ces 
biens comme dotaux et inaliénables. Le principe de l'inalié-
vabilité de la dot, quelque respectable, quelque! sacré qu'il 
soit, ne peut pas faire anéantir une adjudication que la jus-
tice a scellé , et que l'adjudicataire a dû croire inattaquable, 
lorsqu'elle a été prononcée en sa faveur après l'obserïntion 
des formalités et des délais qu'elle prescrit. 

II. Ce ie action en revendication, ina lmissible en prin-
cipe, pourrait néanmoins qtre protégie par l'autorité de la 
chose jugée, si, par un premier jugement devenu irrévocable 
il avait été décidé que la femme avait droit de l'exercer; 
maison ne peut pas attribuer le caractère de la chose jugée 
sur la légitimité de la reveniicatiou, à un jugement qui ne 
s'est pas prononce sur le mérite de c ;lte action et n'en a 
parlé que comme d'un événement possible, sans l'admettre ni 
le repousser. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulaud. —■ 
Plaidant : M" Aubin. (Rejet du pourvoi des épjux lie thon.) 

ENllEGISTREMFNT. 

COUR m CASSATION (ch. civile;. 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 avril. 

IMMOBILIERE, — - TRANSACTION. — CESSION 

OBLIGATION DE SOMMES. 

Lorsqu'il y a eu entre une compagnie de chemin do fer et 
un particulier contestation, sur le peint d; savoir si ce der-
nier uvait le dioit de reprendre, en vertu de l'urt. G0 de la 
loi du 3 mai 1841 , des terrains dont il avait été exproprié 
qu'un arrêt a reconnu l'existence de ce droit au profil du 
propriétaire, et a fixé en même temps le prix pour lequel la 
rétrocession devrait s'opérer, ot que la compagnie s'tst pour-
vue eu cassation Contre cet arrêt, la transaction par laquelle 
la compagnie s'engage envers le propriétaire à ne pas donner 
suite à i-on pourvoi moyennant le paiem ut du prix fixé pour 
la rétrocession par l'arrêt attaqué, et, en outre, d'une cer-
taine somme, pour prix du désistement, n'est pas soumiseau 
droit de mutation immobilière; la sommo stipulée eu sus du 
prix déterminé p ir l'arrêt ne constitue pas un supplément de 
prix, et ne doit suppurer que le droil de un pour cap f, -par 
application de l'art. 00, § 3, n» 3 de la loi du 22 frimaire 
an VII. Eu effet, dans Pespèje, la transaction ne peut être 
considérée comme un acte translatif de propriété; elle ne 
fait que confirmer lu transmission opi'réo par l'arrêt. 

Il jet, au rapport de M. le conseiller Grandet, et confor-
mément aux conclusions d« M. le premier avocat-général 
Nicias Gailfird, d'un pourvoi dirigé coinre jn jugement en 
dernier ressort rendu pur le Tribunal civil de la Seine, le 29 
novembre 1848. (Administration de l'ouiegistrement contre 
de la 11 ichejacquelom et autres. — Plaidant, MM" Moutard-
Mertiu et Carelte.) 
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Bulletin du 30 avril. 

DÉFAUT DE MOTIES. — COUR n'APPEJ.. — CONCLUSI0ES NOIJ 

VELLES. 

Lorsque, sur l'appel, l'une des parties a pris dss conclu-
sions nouvelles par lesquelles elle a demandé subfidiaire-
mentà faire preuve de laits établissant la prescription à son 

>
 profit, l'arrêt qui, « sans s'arrêter aux moyens de preuves de-
' mandées, » adopte purement et simplement les motifs des 

premiers juges, manque de motifs en ce qui concerne les 
conclusions nouvelles ; alors, du moins, que ces conclusions, 
bien que subsidiaires, ont été prises d'une manière formelle, 
et que la décision dis premiers juges ne con'ient aucun motif 
qui réponde par avarice à ces conclusions. (iVrt. 444, Code de 
procédure civile ; art. 7 de la loi du 20 avril 4810.) 

Cassation partielle, sur la pourvoi de la commune de Bel-
lignat contre le hameau d'Alex et la commune d'Apremont, 
d'un arrêt rendu par la Cour d'appel de Lyon, le 11 mai 
1847, et rejet d'un pourvoi dirigé contre le même arrêt par 
la commune d'Apremont. Ainsi jugé au rapport de M. le con-
seiller Colin, et conformément aux conclusions de M. le pre-
mier avocat-général Nicias Gaillard; plaidans, M" Moreau, 
Bosirel et Jousselin. 

PAIEMENT DE L'iNDU. — RÈGLEMENT DÉFINITIF D'ORDRE. — AD-

JUDICATAIRE. RÉPÉTITION. 

L'adjudicataire d'un immeuble sur le prix duquel un ordre 
a été ouvert, qui, après le rég'emeut définitif de l'ordre, a 
payé intégralement un créancier sur lequel il est reconnu ul-
térieurement que les fonds manquent en partie, a le droit de 
répéter de ce créancier, comme payé par erreur, ce dont il 
s'est trouvé à découvert en sus de son prix d'adjudication. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et contraire-
ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias 
Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour d'ap-
pel d'Alger du 30 avril 1845. (Héritiers Ledean et C' conlre 
veuve Regnault. — Plaidant, M« Béchard.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience dii 30 avril. 

RESPONSABILITÉ D'HOTELIER. — VOL DE BILLETS DE BANQUE. 

— PREUVE. — OBLIGATION DU VOVAGEUR VOLÉ. 

Pour qu'un voyageur, victime d'un vol, puisse réclamer la 
responsabilité de Vhôtelier, chez lequel il est logé, il faut au 
moins qu'il prouve que le vol a eu lieu à l'hôtel. 

M* Liouville, avocat de M"* Bayeux, expose les faits 

suivans : 

M1U Bayeux tient, dans la rue Thévenot, un hôtel garni, 
qui jouit d'une bonne renommée fort ancienne. M. Gœttig, 
négociant à Mayence, est descendu dans cet hôtel au mois 
d'août 1847; il y prit une chambre au prix d'un franc par 
jour. M. Gœttig recevait le matin ses correspondans et ses 
correspondantes ; il sortait de bonne heure et ne rentrait que 
fort tard, au plus tôt à dix heures, souvent après minuit, et 
toujours dans un état d'ébriété prononcé, qui lui faisait te-
nir d,es propos de galanterie dont on pouvait conclure qu'il 

En principe, les hôteliers ne sont responsables que du vol 
des effets nécessaires et des bagages; l'interprétation de cette 
responsabilité a été restreinte dans ces termes par la juris-
prudence. Ainsi, un arrêt de la Cour de Paris (1830), a al-
loué seulement 500 fr. à deux étudians anglais qui allaient 
compléter leurs études à lleidelberg, et qui cependant se plai-
gnaient du vol d'une autre somme bien autrement impor-
tante. 

M.' de Magnancourt, ancien député, ancien pair d^ France, 
descend avec sa femme à l'hôtel du Rhin, où il occupe un 
appartement de 800 fr. par mors : un camée antique, des 
bijoux, des bracelets sont perdus dans l'hôtel ; M. de Magnan-
court les évalue 2,000 fr. : c'était un personnage digne de 
foi ; U Cour, par arrêt du 19 août 1844, alloue 1,200 fr. 

M" Jaybert soutient le jugement attaqué. Il établit, en 

fait, par un certificat du commissaire de police de Mayen-

ce, et par d'autres personnes honorables, que M. Gœttig 

est un négociant fort bien placé dans son pays, un 

homme fort estimable, ami particulier de M. Thorn, qui 

occupe 4,000 ouvriers, et qui, enlin, est bien loin des ha-

bitudes peu honnêtes qu'on a supposées. 

La Cour a rendu l'arrêt snivant : 

« La Cour, 
)> Considérant que rien ne prouve que le vol dont se plaint 

Gœttig ait eu lieu dans l'hôtel tenu par la fille Bayeux, et où 
ledit Gœttig occupait uns chambre ; que les objete volés se-
raient des billets de banque renfermés dans un portefeuille, 
qui a été déplacé par Gœttig lui-même, et dont il a élé vu 
porteur chez ses correspondans ; que ie service de la cham-
bre de Gœttig était exclusivement fait par le nommé Lacom-
be, qui, dans l'état des faits de la cause, ne sauraitêtre soup-
çonné; qu'il ne paraît pas qu'aucun étranger se soit intro-
duit dans l'hôtel, et puisse être présumé auteur du vol allé-
gué; que Gœttig est demandeur; qu'il doit clairement établir 
la preuve des farts sur lesquels reposent ses conclusions ; que, 
loiu de là, les circonstances par lui alléguées ne sont pas in-
compatibles avec la possibilité qu'il ait perdu ses valeurs en 
les portant au dehors dans son portefeuille ; 

» Infirme, et déboute Gœttig de sa demande. » 

tout entier est envahi par la commune de Montreuil. Ce 

n'est qu'à grand' peine que les jurés, les avocats et les 

journalistes peuvent pénétrer dans la salle, qut est rem-

plie par les curieux de la banlieue. Avant que la Cour 

reprenne la séance, les cris et les conversations dont 

nous parlions hier reprennent sur le même ton et l'ont de 

la salle des assises une halle tumultueuse. M. le président 

ne parvient à apaiser ce tajage inusité qu'en mena-

çant de l'aire évacuer l'auditoire. 

qui est d
a 

vallier le feignant, Chevallier le rouge. 

M' Nogeni Sainl-Laurens : C'est une' maladie 
le sang. 

Le témoin : Il y a aussi Chevallier le chantre 
M' Nogeni : Qu'on appelle ainsi, sans doute 

chaule pas. (On rit.) 

M'"* Delorme, entendue hier, est rappelée. EH 
déposition un détail important, qu'elle avait omi
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avait passé agréablement la soirée. 
Le 21 août 1847, au moment où une demoiselle de comp -

toir venait d'entrer chez lui pour lui apporter une facture, M. 
Gœttig s'écrie qu'il a élé volé, qu'il ne retrouve pas dans son 
portefeuille des billets delà Banque de France et de la Ban-
que de Strasbourg, pour une valeur de 2,750 francs. On 
s'empresse, on cherche inutilement, on se transporte chez 
Je commissaire de police, qui arrive à l'hôtel, et vérifie qu'rl 
n'existe aucune trace d'effraction, d'où ce fonctionnaire con-
clut qu'on a dû se servir, pour le vol, d'une fausse clé du 
secrétaire. 

Le garçon de l'hôtel, le nommé Lacombe, est interrogé ; il 
reconnaît que seul il est entré chaqua jour dans la chambre 
de M. Gœettig pour y faire son service; mais il proteste de son 
innocence; on l'arrête cependant; on l'envoie au dépôt; mais 
après un premier interrogatoire, il est remis en liberté. M. 
Gœttig lui-même, après réflexions, fait des excuses à M1Ie 

Bayeux, et même au garçon Lacombe, en disant que sans 
doute il aura perdu ailleurs ses billets. Ceci se passait le 22 
août. M. Gœttig part trois jours après. Cependant les pièces 
avaient été transmises au parquet ; M. Desnoyers, juge d'ins-
truction, interroge de nouveau Lacombe et d'autres témoins, 
et une ordonnanae de non lieu intervient, motivée sur ce que, 
s'il y a eu vol, Lacombe n'en est pas coupable. Mais un agent 
d'affaires s'était, à ce qu'il paraît, immiscé dans tout cela. 
En conséquence, une assigna' ion est donnée à la requête de 
M. Gœttig à MUo Bayeux, devant le Tribunal civil, en paie-
ment de 2,750 fr., en vertu de la responsabilité imposée par 
la loi à l'hôtelier pour raison du vol commis dans l'hôtel. 
Au nom de M. Gœttig, on demande, au besoin, à prouver 
1° que tous les ans il venait faire, à Paris, ses emplettes, 
qu'il payait comptant ; 2° qu'à Strasbourg il avait, au mois 
d'août 1847, échangé sa monnaie contre des billets de ban-
que; 3° que ces billets avaient été par lui enfermés dans SOH 

portefeuille, qui avait été par lui déposé dans le secrétaire 
de la chambre qu'il occupait à l'hôtel; 4° que, le 21 août, 
en sortant à sept heures du matin, il avait enfermé six bil-
lets de banque dans son portefeuille, qu'il avait placé dans 
son secrétaire, dont il avait emporté la clé, en remettant au 
garçm la clé de la chambre qu'il avait soigneusement fer-
mée. 

Une enquête et unecontre-enquête onteu lieu sur ces articu-
lations. 

L'avocat donne lecture de ces pièces, et il en fart résulter 
que si M. Gœttig a été vu porteur,. des billets pir des mar-
chands, auxquels il a plus tard rendu compte du vol dont il 
se plaignait, il est établi aussi que l'hôtel était tellement sûr, 
qu'une locataire a déclaré avoir laissé 0,000 fr. dans son se-
crétaire, sans en avoir retiré la clé et sans rien perdre, et que 
M. Gœttig avait des habitudes d'intempérance telles, que le 
garçon avait dû, une fois, î'aider à regagner sa chambre, 
lorsqu'il rentra, et qu'enfin, le jour du prétendu vol, M. Gœt-
tig était parfaitement conterrt de sa journée, qu'il avait passée 
dans la société de plusieurs jolies femmes. 

Cependant un jugement contraire aux déclarations des té-
moins a été rendu, le 22 juin 1849, en ces termes : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que des documens produits aux débats et des dé-

clarations faites dans l'enquête par les témoins, notamment 
sur les habitudes de Gœ tig et sur ce qui s'est passé, soit la 
veille du 21 août 1847, soit le 21 août, lorsque Gœttig s'est 
aperçu que de l'argent lui avait élé enlevé, résulte la preuve 
qu'un vol a été coin mis à son préjudice, et, que ce vol a été 
commis dans l'hôtel tenu par la demoiselle Bayeux; 

» Attendu que la somme vo'ée doit être fixée à 2,750 fr.; 
« Attendu qu'aux termes ie l'art. 1953 du Code civrl, les 

aubergistes ou hôteliers sont responsables du vol des effets 

des voyageurs, soit que ie vol ait été commis par des domes-
tiques et préposés de l'hôtellerie, soit par des étrangers al-
lant et venant dans l'hôlel erie ; qu'il suffit donc, pour entraî-
ner la responsabilité de l'hôtelier, qu'il soit établi qu'un vol 
a été commis dan- l'hôtel au préjudice d'un voyageur y de-
meurant; qu'il n'est pas nécessaire que l'auteur du vol soit 
découvert; que dans ces circonstances la demoiselle Bayeux 
doit être décUrée respoi siilde du vol de 2,750 fr., commis le 
21 août 1847 au préjudice de Gœtiig; 

» Condamne la demoiselle Bayeux à payer à Gœtiig la 
somme de 2,750 francs, avec les intérêts du jour do la de-
mande. » 

M* Liouville, discutant ce jugement, soutient que, même en 
admettant qu'un hôleler soit responsable du vol d'une som-

me d'argent qui ne lui a pas élé déclarée, M. Gœilig devrait 
au moins prouver qu'il a apporté celte somme dans l'hôtel, 
et qu'il pouvait l'avoir encore le jour du prétendu vol. Or, 
un négociant qui paie sa chambre 1 franc par jour, ne doit 
pas être cousu de billets de banque ; puis, s'il payait comp-
tant ses emplettes, comme il ledit, il avait dû épuiser sa 
•bourse, étant, le 21 août, depuis dix jours à Paris occupé de 
ces achats; il était, ce jour là même, à la veille de son dè-
part, il a payé s* dépense à l'hôtel, il a dû se réserver quelque 
argent pour s'en retourner : il ne devait pas lui rest ir grand 
chose, surtout une somme de 2,750 fr. Eu tout cas, des dépo-

sitions da l'enquête prouvent .qu'il poriail son portefeuille 
avec lui. il a l>ien pu perdre ses bilUts ailleurs qu'à l'hôiel. 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, président. 

Audience du 11 avril. 

PROPRIÉTÉ LITTERAIRE. — DROITS D'AUTEURS DRAMATIQUES. 

 CONTRAVENTION. 

Le directeur des théâtres d'Alger est soumis, vis-à-vis des 
auteurs dramatiques, à Vapplication des lois françaises sur 
la propriété littéraire, encore bien que ces lois n'aient pas 
été promulguées en Algérie. 

Cette intéressante question était portée, pour la pre-

mière fois depuis la conquête, devant le Tribunal correc-

tionnel d'Alger, par 1* société des auteurs dramatiques, 

qui réclamait ses droits sur certaines pièces jouées sur 

les théâtres d'Alger. 

La nouveauté des débats, le nom de Mm° veuve Curet, 

que le public entoure de tes sympathies le talent des 

deux défenseurs, tout, dans cette cause, concourait à 

exciter la curiosité publique ; aussi de nombreux audi-

teurs se pressaient dans la salle d'audience. 

M" Fruchier soutenait que l'Algérie était encore sous 

l'empire d'une législation tout exceptionnelle, et qu'au 

surplus les lois qui étaient invoquées contre sa cliente, 

n'ayant pas été promulguées en Afrique, ou ne pouvait lui 

en faire l'application. 

Ce système n'a pu, malgré l'habileté de l'avocat, triom-

pher de ce principe, soutenu avec force par M" Bussière, 

que les lois d'un intérêt général qui régissent la France 

sont de plein droit applicables en Algérie. 

Le Tribunal l'a ainsi jugé dans son audience du 18 fé-

vrier dernier, et la Cour, sur le rapport de M. Marion, a 

confirmé ce jugement par un arrêt dout nous reprodui-

sons les termes : 

« Attendu que les lois d'un intérêt général qui régissent la 
France sont de plein droit applicables aux Français en Algé-
rie, sans qu'rl soit besoin d'une promulgation spéciale; que 
le principe doit se déduire de l'occupation permanente et dé-
finitive du territoire de l'Algérie, de so i organisation par 
l'autorité française de la création des Tribunaux français et 
de l'installation d'une population civile, qui, en suivant le 
drapeau national, n'a pu renoncer au bénéfice des lois de la 
mère patrie, que ce principe se déduit encore de l'ordonnan-
ce du 20 septembre 1842, portant que les Tribunaux ne pour-
ront appliquer que les lois françaises même aux indigènes; 

» Attendu qu'on ne saurait, trouver un argument contraire 
à ce principe dans le dro.t exceptionnel qui régit l'Algérie, 
lorsque ce droit exceptionnel n'a ni restreint ru même réglé 
la loi générale, parce que celie-ci conserve alors toute sa for-
ce et doit être exécutée sans restriction ; 

» Attendu que les lois qui règ ! ent le droit de propriété en 
France ne sauraient recevoir d'atteinte en A'gérie, à moins 
que d.s décrets ou arrêtés particuliers n'eu aient modifié 
l'exercice; qu'il doit en ê;re de même de la propriété littérai-
re, qui est au;si inviolable que la propriété rurale, car les 
œuvres de l'intelligence, qui font la gloire de la patrie, ne 
sauraient être moins protégées que le produit du travail, 'qui 
fait sa richesse ; 

» Attendu que les droits des auteurs dramatiques sont ré-
glés par diverses lois, notamment par celles du 13 janvier 
1791, 19 janvur 1793 et 30 avril 1844; 

» Qu'aucune ordonnance ni aucun arrêté colonial n'ont 
modifié ces iois ; que dès lors elles doivent obtenir leur pleine 
et entière exécution; 

» Attendu, en outre, que la loi du 13 janvier 1791 porte 
que ses dispositions sont exécutoires dans toute l'étendue de 
la France, et que l'art. 109 de la Constitution do 1848, ayant 
déclaré l'Algérie territoire français, on ne saurait plus dé-
sormais contester l'application de cette loi en Algérie; que 
le deuxième paragraphe dudit article 109, invoqué par la dé-
fense, ne préjuge en rien cette juste appréciation, car il con-
cerne uniquement la substitution du régime des lois à celui 
des décrets et ordonnances; 

» Attendu que l'on se prévaut aussi vainement du privilège 
accordé par le ministre de la guerre à la dame veuve Curet; 
que ce traité contient des dispositions tout à fait particuliè-
res, qui ne sauraient nuire aux droits des auteurs et cons'a e 
seulement dans son ensemb e l'absence d'une législation >pé-
ciale sur la matière des théâtres ; que, de plus, ce même 
traité vise l'ordonnance du 21 décembre 1824 et accorde à la 
dame Caret le droit de prélever le cinquième sur les théâtres 
secondaires, bien que cette ordonnance n'ait jamais été pro-
mulguée en Algérie, ce qui prouve de plus fort l'applica'ion 
de p;ein droit des lois de France; 

» Attendu enfin que l'ordonnance de 1842 porta aussi que 
les luis pénales françaises sont applicables en Algérie ; que 
l'art. 3 de la loi du 13 janvier 1791 défend de représenter les 
ouvrages des auteurs vtvary sur aucun théâtre public, dans 
tout Ï l'étendue de la France, sous pJiue de la confiscation du 
produit lotul des représentations au profit des auteurs, que 
c'est là une disposition pénale nécessairement applicable en 
Algérie ; qu'au surplus, l'art. 438 du Code péna', eu rappe-
lant les lois et réglemeus sur la matière des théâtres, con-

firme de plus fort les mêmes principes, en aggravant manie 
la pénalité encourue ; 

» Par cea motifs, confirme. »
 % 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINS. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 30 avril. 

ASSASSINAT DE MONTREUIL. — DEUX ACCUSIÎS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Longtemps avant l'ouverture de l'audience, le Palais 

Le sieur Delion, entendu en vertu du pouvoir discrétion-
naire, a assisté à la levée du cadavre de Renard. Chevallier 
père, dit le menteur, a dit devant lui « que sorr fils s'était 
levé à cinq heures et qu'il ne savait pas ce qu'il avait fait de 
son temps. » 

D. N'a-t-il pas dit que son fil3 n'avait pas travaillé parce 
qu'il avait un clou? — R. C'est dans la huitaine qu'on a dit 

Ça. , . • 
La dame Cécile Hieutain, domestique depuis vingt-un ans 

à Montreuil chez le même maître, a reçu de Renard des con-
fidences sur les craintes que lui inspirait son neveu, l'ac-
cusé Chevallier fils. Il disart qu'il était le plus fort de Mon-
treuil. 

On entend Chevallier père dit Chevallier le menteur, beau-
frère de la victime. Il nie avoir eu des discussions avec Re-
nard. « Il y a assez de gens de Montreuil ici et j'en défends 
qu'on dit que je m'a disputé avec Renard. 

D. Vous avez cependant proféré des menacés à raison 
d'une dette que vous avez éé obligé de payer pour lui? — 
R. J'ai payé 200 francs oour lui et on ne m'en a rendu qne 
450. 

D. Ce n'est pas facile à comprendre. — R. Je m'entends 
là-dessus. 

D. Vous avez dit que vous en vouliez tellement à Jean-Ma-
rie que vous ou votre fils vous lui feriez son affaire? — R 
Monsieur, quand orr veut tuer son chien, on dit qu'il est fou 
(On rit). 

D. Vous avez dit à des tiers? — R. Ni à des quarts (avec 
exaltation), ni moi, ni mon fils.... voyez-vous! Tenez, nous 
sommes innocens. C'est une inf.... c'est un assass... de nous 
taire ça. Je n'ai plus rien à dire. 

D. Mais les propos que.vous avez tenus? — R. Ah ! quand 
je suis saoûl.... je parle de" confiance à tout le monde, et ça 
se rapporte. 

D. Est-ce que vous vous grisez quelquefois? — R. Oui, de 
temps en temps, comme tout le monde. Ce jour-là, j'avais 
bu en met'ant du vin en pièce. 

D. Vous disiez : « Si je voulais parler !... ;> — R. Eh bien ! 
oui; je vas vous le dire. Si je voulais parler, j'aurais accusé 
Pesnou. On mettait ça sur lui. 

D. Mais il était arrêté ; il n'y avait pas besoin de faire tant 
de mystère. Vous avez eu une conversation avec Bizet ? — R 
Oui, rl m'a dit : « On met le coup sur ton fils et sur Laizier.« 
J'ai répondu que mon fils n'avait pas sorti de la mtiso J. 

D. Vous n'avez pas dit ça; vous avez dit qu'il n'avait pas 
travaillé ? — R. Je vas vous parler franchement ; je ne suis 
pas ici pour faire de la politique. (On rit.) Je vas vous dire 
ce qui s'est passé. 

Ici le témoin parle de iraverser une rivière ou de se jeter 
dans le feu; il divague et ne parle pas de l'affaire. 

On fait revenir Bizet. 
Bizet :-Je cherchais le bien de la société, etje voulais savoir 

où étaii le coupable. Je demandai à Mercier : « Où étais-tu 
hier? — J'ai travaillé depuis cinq heures du matin. » Et toi, 
Chevallier père : « Où était ton fils ? » Eu disant ça, je lui 
mis la main sur le cœur, 

Chevallier père : Tu m'as mis lamtin sur le cœur? 
Bizet : Oui, là, sur la poitrine. (U renouvelle le geste.) 
Chevallier père : Toi? 
Bizet : Moi, devant témoins. 
Chevallier père : C'est pas vrai. 
Un juré : Est-ce le tout qui n'est pas vrai ou quelque dé-

tail? 
Chevallier père : J'y allais de confiance; après tout, je ne 

me rappelle rien. Je n'ai pris les paroles de personne et l'on 
a pris les miennes. Ci n'est pas juste. 

D. Votre fils est-il resté toute la matinée chez vous, avec 
vous? — R. Oui; sa tante est là qui vous dira comme moi. 

Le juré : Pourquoi è;es-vous allé passer la nuit auprès du 
corps de Renard ? 

Chevallier : C'est ma femme qui m'y a envoyé. 
Le juré : Pourquoi faire? 

Chevallier : Ella m'a dit : « Vas-y; comme tu avais avec 
lui un brin de raisons 

M. le président : Ah ! vous convenez que vous aviez des dif-
ficultés avec lui. 

Chevalier : J'ai jamais eu dispute avec lui. 
M. l'avocat-général de Gaujal : Vous avez dit, quand il a 

élé mort : « Je lui en voulais; mais je ne lui en veux plus. 
(Rumeurs.) 

Chevallier : El l'on peut dire... 
M. de Gaujal : Vous avez dit : « Qu'est-ce qui est héritier? 

C'est moi. C'est ainsi qu'on retrouve son argent. 
Chevalier : J'ai pas dit ça. 

M. le président : Bizet, dites-nous ce qui s'est passé entre 
vous, Chevallier père et Boucart? 

Bizet : Le matin, je dis à Boucart : « Quel malheur que je 
n'aie pas été avec toi quand tu as trouvé ie corps de Renard; 
nous aurions accéléré le pas, et nous serions peut-être arri-
vés à temps pour empêcher le malheur. Si nous étions arri-
vés, il y aurait eu lutte sanglante; car je suis homme d'atta-
que. » Alors Cheval ier père reprit : « Oui', il y aurait eu 
lutt -; car tu es plus fort que mon Guguste. (Le fils Chevalier 
s'appelle Auguste.) 

Chevallier père : Je t'ai dit çà, toi, toi ? 

Bizet, avec calme : Oui, vous me l'avez dit, en présence 
de témoins. 

Chevalier pire : Toi, tu nV-s qu'un grand feignant. 
Bizet : Merci, pèroCheva 1 er. 
On entend la tante Catherine, vieille fille de soixante-dix 

ans, qui déclare que le matin de l'assassinat elle a iravaillé 
aux pomuies de terre avec Chevallier fils. Le père est resté 
au lit quasiment jusqu'à :,ept heures. 

Les lém lins à décharge sont entendus. 
La dams Cochard : J'ai vendu à Jean-Marie Renard un 

Ognon avec une grosse queue. 

M le président : Comment, un ognon? Vous voulez dire 
une montre? 

Le témoin: Oui, une montre d'argent avec une grosse 
queue et une petite écaille près du trou où l'on m l la clé. 

D. Combien l'a-t il payée? — R. 10 fr. 

M' Lachaud : Cette montra ne s'est pas retrouvée. 
Un autre témoin déc'are qu'il a vu cette montre dans les 

ma ns de Renard la ve Ile de l'assassinat. 

.M. de Kotrou, maire de Montreuil, est entendu en vertu du 
pouvoir discrétionnaire. -

Ce témoin n'a à dire ni bien ni mal de Mercier. La famille 
decet accusé a une bonne réputation. Le père Laizier est un 
homme faible i la femme passa pour le dominer. 

D. E-t-c
f
i qu'il n'y a pas eu dans cette famil e une condam -

nation capitttei — R. Autrefois. 

D. N'est-ce pas le père de celui qui s'est suicidé au cours 
de l'instruction ? — R. Je ne sais. Tout ce que je peux dire 
c'est qu'il y a eu un Laizier condamné à mon et exécuté à 
Montreuil. 

M. le nuire rend compte de l'appel fait par lui do Mercier 
à la mairie, et de la gravité les soupç ms que lit naître le re-
fus fut pir ce. ui-ci de se rendre à cet appel. U dit: L'ab-
sence de Mercier confirme mes soupçons ; jo ne serais pas è-
toinié d'ap

t
uendre demain son suicide. » Le lendemain en 

effet, il apprit que Mercier avait été trouvé dans un champ à 
peu près asphyxié par l'eau -de-vie qu'il avait avalée. 

M. le mure le fit transporter sur un brancard, laissa au-
près de lui un gendarme « pour garde-malude » et revint 

« Eh 
, dit-il en se 

levant sursoit séant. —Allons, là -.liez de vous rappeler ce 
que vous avez lait hier. » Il s'est bruqiiement rejeté en ur-
nère en me disant : « Je ne me rappelle de rien. » Et il a re 
fusé de repondre à toutes mes questions. 

Sur l'inierpellaiion d'un juré, le témoin déclare que Che-
valier père ci hls ont toujours passé dans son esprit pour 
des typ. s de brutes. Le père est un ivrogne consommé. 

Çyprien Renard, père de la victime : J.j demande à fair > 
une observation. Le nom de Chevallier le menteur, vient de 
père en fils, de géuùration "n génération, comme il y a Che-

qu'clle a entendu la femme Chevallier 

donc, » vers six heures moins un quart, elle a dTt"
1 

che-toi donc Augnste. » Hier, le témoin n'avait na
 =

 • 

, ce qui laissait du doute sur le point de sa a) °Ulé Ce 

ne Chevallier s'adressait à Chevallier père oi °r si 'a 

fils. M'"' Delorme s'excuse sur l'émotion auVli! -aCneval-

lv l0i 

nom, ce qui 
femme Chevallier 
lier 

hier pour expliquer l'omission du nom q'u^eUe'àrt''^
8

'
1 

innrd hui. lc
U'e ail. jourd'hui. " "
u|

e au. 

M. l'avocat-général de Gaujal, a soutenu l'accn^r 
contre Mercier et contre Chevallier. u»ation 

La défense a été présentée par M* Lachaud pour \t 

cier, et par M* Nogent de Saint-Laurens pour Cheva[* 

Le jury, après une délibération qui a duré près d' 
heure, a rapporté un verdict d'acquittement. une 

M. le président a prononcé l'ordonnance de mi «o i-

berté. "seetili. 

Après le prononcé de cet arrêt, l'affaire de l'abbé rv 
tel a été remise au 7 mai. L,ha-

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tri6
MnaM 

Présidence de M. de Guer, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Audience du 17 avril. 

TENTATIVE DE PARRICIDE ET û'ASSASSINAT. 

Sur le banc des accusés est assis un homme de tre 

ans. Sa ligure, sans barbe, n'a point les caractèreal! 

férocité brutale que l'on attendrait d'un homme acc ' 

d'aussi épouvantables crimes. Cependant, par morne
1
"

6 

ses yeux brillent d'un éclat sauvage et prennent coram' 
une expression d'égarement. 6 

Voici le résumé des faits énoncés dans l'acte d'accii 
sation dressé contre Jean Lacassayne: 

Dans le mois de décembre dernier, Raymonde Lacas-

sayne, sœur de l'accusé, était sur le point de contracter 

mariage. Ce projet plongea Jean Lacassaynedans un état 

de grande irritation. Marié depuis neuf ans, il avait quit-

té la maison de son père deux ans après son mariage à 

la suite de quelques discussions. La pensée que le mari 

de sa sœur allait le remplacer au foyer paternel et nuire 

sans doute à ses intérêts, lui devint insupportable • il fit 

tous ses efforts pour s'opposer à ce mariage ; enfin il 

s'emporta jusqu'à proférer contre son père et sa sœur 

des menaces de mort. Plusieurs témoins ont reçu l'aveu 

de ses sinistres projets. « Ma sœur et sqn mari ne re-

viendront pas de l'église, » dit-il. Jean Lacassayne avait 

plusieurs fois entretenu son oncle de ses projets ; celui-

ci avait fait d'inutiles efforts pour le calmer. Un jour, il 

avait amené la femme et les enfans de l'accusé pour cal-

mer l'irritation de ce dernier par la vue de ces êtres 

qu'il aimait; ces soins furent inutiles, et Bergougnon 

menaça son neveu de le dénoncer à l'autorité s'il per-

sistait dans ses malheureux projets. Un jour, Lacassay-

ne frappa sa sœur chez son oncle, et la menaça de la 

tuer si elle se mariait. Huit jours plus tard, Bergou-

gnon faisait avertir Raymonde de ne pas sortir de chez 

elle, en lui disant que ses jours étaient menacés. Louis 

Bonhomme avait aussi reçu les confidences de l'accusé. 

En dévoilant les affreuses pensées qui le préoccupaient, 

il disait qu'il ne pourrait supporter la vue d'un étranger 

dans la maison de son père ; que si cela arrivait, il fau-

drait qu'il tuât son père. Comme Bonhomme essayait 

de le détourner de cette idée, il répondit : « Je ne puis 

pas me la tirer de la tête, il faudra finir par là. » Quel-

ques jours avant ie crime, il disait à son père : « Vous 

avez arrangé ce mariage, mais je me f... de la vie com-

me de rien ; je vous tuerai tous les deux, et mon fils hé-

ritera do tout. » 

Tel était l'état d'esprit de Jean Lacassayne dans les 

jours qui précèdent le 24 décembre. 

Dans cette nuit, Lacassayne et sa fille se rendent à la 

me*se de minuit, et, au retour, font un repas de famille 

avec le fiancé de Raymonde, la veuve Armand, sœur de 

Lacas; ay ne et son fils. Après le repas, les convives se 

retirent, et le père et la filie se mettent au lit. Le pern 

s'endormit aussitôt; la fille, encore éveillée, entendit 

sous son lit le bruit d'une toux lf'gère ; elle s'élance de 

son lit en s'écriant : >. Mon père, l'assassin est dans la 

chambre. » 

Eveillé en sursaut, le père ne fut pas aussi prompte-

ment debo it que sa fille; Lacassayne avait eu le temps 

de sortir de s'a cachette. '« Ne criez pas, dit-il, en répon-

dant aux cris de sa sœur; il faut mourir. » Et voyant son 

plu» tard pour I interroger. Il lui dit en l'ubordant 
bien ! Mercier, me reconnaissez- vous? — Oui 

père venir à lui, il s'écrie : « Ah ! vo is voil i 1 1'
0

™"
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fort ! » et il le frappe de deux coups de couteau à latete. 

» Malheureux! s'écrie son père,'tu veux te couvrir 

mon sang; veux-tu me tuer? — Je suis venu exprès, " 

répond le meurtrier, et il frappe deux autres coups. Je 

Pu rr.) Lacassayne tombe; son fils le frappe encore 
<•-: --. - — compte 

deux 
H 

lui 
fois eu murmurant : « Il en lient pour son 

Puis il veut fuir, trouve sa sœur sur son p—
 s : 

plonge deux fois le couteau dans le cou, et seprecip 

par la fenêtre. ;,
e 

Pendant quelque temps, fuyant de retraite tn ̂ r^ 

Jean Lacassayne avait pu se soustraire à toute*; 

cherches : il avait même gagné la frontière d fc'P
8
» ^ 

mais reculant devant un exil, il est resté en l'
ran

 ' 

il a été arrêté peu de temps après. . j
aD

s 
M. le président ayant fait retirer tous les témoin^ ^ 

leur chambre, interroge l'accusé, qui nie avoir
 aD

t 

propos rapportés par divers témoins, propos ann 

chez lui la pensée de commettre un crime.
 m

intjit, 
M. le président : Vous êtes allé à la messe de ni ̂  

et vous êtes sorti avant le commencement . 
suis an« 

dunia-J'avais vu entrer mon père et ma .sœur, et je 

me cacher chez mon père pour entendre parler 

riag j. ' j'en* 

D. Comment êtes-vous entré ? — R. J'aj
 e

!
say

u

e

j3 
trer par la porte ; comme elle était fermée, je ^ j, 

chercher un couteau pour soulever un P
u

.
n

" ,
a ger

vi. 

croisée de la boutique; c'est ce couteau qm j"
 a

j
9
 me 

J'ai allumé une allumette pour voir où je
 tour

d« 
cacher pour mieux entendre leurs discours a 

la musse.
 e g

gjg, * 
i). A quelle heure est-on rentré ? — n. J

e 

trois heures. . votrfl 

D. Vous êtes resté trois heures sous le "V
 m0U

-

sœur; vous l'avez laissée se coucher, et e
 esl

 ,
e
lle

 voU
' 

veinent involontaire sans doute de votre part q
 pe

p-

a entendu ? — R. J'avais entendu leurs
 ai

|*
nt

 de »»
01 : 

dant le souper; mon père avait dit en par „
asCO

ti. " 

« Ce qui nous dérange le plus, c'est ce maudit ̂  ,
g fe

. 

"w père^'P 

,orl0
;0us IV* 

D. Pour fuir, pour échapper h votre pore,
 m

 * 

"hTÎ Elle-" 
avec votr .i cœur, que s est-il passe-' — 

par les jambe», et je l'ai repoussée. 

Lorsque je nu sui.s levé, je voulais m cnm, 

rétro, parce quo je savais que de son ht mon 

m'arrêier si j'avais essayé do franchir la poi 
D. Pour fuir, pour échapper à votre pore,

 ]g teiC/ 

frappé de huit horribles blessures, touies ^,,
|e n

,'a pf" 
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vous P8°
I(
,i oublié. 

Hé! deux coups do couteau. N'aviez-

' allez les tuer? — R. Peut-être, 

vo"*
 e

 oublie. rapporte qu'il a trou-

ïU^Kvït mis en cet état ; mais il supphait que 

,, fils I? 1 A
 nfl8

 de suite. . 
(faire a «?* Ouvrit les blessures rrçues par les v.eti-
l

e
 médecin^

 é Rur |e crâoe<
 Heureuscmeni, 

Ji'
e9

 ^important n'a été atteint? la guérison a été 

°
rgan

bout de quinze jours^ 

^feoup*
 0 ,lt r' 

organe impo; 

c
'?^«î"

e
.
pe

g
e

8er
a"entendu qu'en vertu du pouvoir 

témoin) q 1 ' 1 

lète aU
 ,nrr<?.Lc défenseur s'oppose à l'audition de 

Ifi 

de 1 '* 

à titre de renseignement. 

!»—
 No

ëi le fiancé de ma fille mo dit à la sortie 
80

 n ie 'mon fils ferait quelque chose de mau-

3g
llSC

 tarderai de lui, dis-je, et prenant.le (ils de 
18

 rentrai pour allumer du feu. Ma sœur, mon 

la î
soeU

%
J
peTma fille, sont venus déjeuner après 

f#
rg

 mme c'est l'usage dans cette nuit; pendant le 

messe,
 con

 'rié du mariage et de la peur que nous în-

T
epas,

 0 n
°-ly Ma sœur, dont je suis le parrain, me 

«pirai'"
10

"
 in

 '
m

éfiez -vous; il a parlé la mm dans une 

dit:'f
r 

auberge 

nul 

n rail) ménez-vous; u a |ianu <u uui» u<»..o uuv 

Ta de mauvaises idées. » Je dis que j'étais ca-

n défendre, et je descendis à la cave chercher 

remarquai là qu'une corde, qui assujétissait 

-, avait été brisée, cela me préoccupa, je chér-
is croise^,

 cojns de la cave et
 d

u
 bûcher; comme je ne 

chai dans i .
 de ma ren!ar

q
Ue a meij en

_ 

vis rien, je uo r 

If"' , i »
0

n «a ie recommandai à mon gendre d'ac-îiere.!»") j ^ u . Atannt 

nfi
r ma sœur 

A
'
)reS

 '.V ma "sœur et son fils, en lui disant d'éviter 

C
ocopag

nf
\

t toute sur
prise de la part de Rascou. Je par-

* encore la chambre sans rien voir qui pût me 
c0

"
t<lS

 des soupçons. Ma fille se mit au lit, et je m'assis 

lit immobile et préoccupé. Ma fille m'engagea à 

r*£*L reprises à me mettre au lit; j'y états à peine 
5l

! e m'endormis. Je fus tout à coup réveillé 
'I. . _ GIU. la t 

par les t< 

fl
e
 Y "mâ fille- je ne compris pas au premier moment j 

!l cependant m'éiançant au-devant de mon fils, je 

f-nV « Un soir, comme ce soir, malheureux, n'as-tu 

« honte? Que venx-tu? ce mariage n'est pas encore 

r „ /|
 D

e me répondit pas, mais un instant aprè3, il 

?'< • « Ah ' vous voilà, l'homme fort, » et je semis sur 

S lêtedeux coups précipités. Je le repoussai de la main 

' lui disant : « Je suis couvert de sang, veux-tu me 

L
t

 » Je suis venu exprès, a-t-il répondu. Ma fille a 

^am'entraîner, mais je perdis connaissance; je dis à 

ma fiJie de fuir, et je me laissai tomber pour ne pas être 

aclierépar lui ; par terre, il m'a frappé deux fois; puis, 

il s'est précipité par la fenêtre, et y eût-il eu la mer, il 

se serait jeté, le malheureux. (Le père termine son récit 

d'une voix éteinte; ses yeux semblent égarés par la dou-

leur.) 
Quelques témoins viennent répéter les mêmes faits, 

qu'ils tiennent de la bouche de la victime. Lacassayne a 

élé trouvé baigné de sang, assis près du feu ; un témoin 

ajoute : à la place où il est tombé, il y avait beauc mp 

de sang; un chien léchait ce sang quand je suis entré 

dans la chambre. 

Alibert, aubergiste : L'accusé est venu boire chez moi 

quelques jours avant le crime. Je lui trouvai l'air sinis-

tre et je le lui dis. « Je n'ai pas de trop bonnes pensées,» 

me répondit-il, et il m ) fit part des pensées qui le tour-

mentaient ; j'essayai de le calmer sans réussir ; alors je 

l'engageai à aller prendre son enfant et àl'embrasser pour 
quitter ces mauvaises idées. (Mou vement.) 

If. le président : Cette parole était pleine de sans et de 

sensibilité; elle prouve en votre faveur, témoin, et je 
wus en félicite hautement. 

Géin : J'ai visité l'accusé dans sa retraite après le 

crime; il m'a dit qu'il était désolé de ce qu'il avait fait, 

qu'il n'avait pas voulu tuer son père; qu'il tenait le cou-

tau dans la main ne faissant passer que la pointe et 

qu'il ne s'en étaitservi que lorsque son père avait voulu 
feapecaer de sortir. 

M. le président : Il vous a dit autre chose. 

Le témoin : Je ne me souviens pas. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas dit qu'il voulait 
ta» sa sœur ? 

U témoin : Oui, il m'a dit qu'il voulait faire le coup. 

Jj,v,gg
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constructions faites antérieurement, toute liberté a exis-

te; les propriétaires n'ont pas été tenus de se conformer 
aux ahgnemens à eux donnés par les préfets. 

Ainsi jugé sur la plaidoirie de M* Fabre, avocat du 

nenr Sénéchal, ancien huissier à Saint- Just (Oise), qui at-

t m naît deux arrêtés du Conseil do préfecture de l'Oisedu 

22 mars 1845, qui le condamnaient à 400 fr. d'amende 

et à la démolition de constructions qu'avait faites le sieur 

Sénéchal contrairement à la distance à lui imposée par 
te préfet te long du chemin de fer de Paris à la frontière 
de Relgique. 

(M. Reverchon, maître des requêtes, rapporteur; M. du 

Martroy, maître des requêtes, suppléant du commissaire 
ilù Gouvernement.) 

ALIGNEMENT DANS LES VILLES, — AUTORITÉ DES MAIRES. — 

RECOURS PAR LA VOIE CONTENTIEUSE.—NON RECEVABILITÉ. 

Aux termes de l'article 52 de la loi du 16 septembre 

1807, les plans généraux d'alignement des villes en de-

hors des grandes routes, doivent être arrêtés en Conseil' 

d'Etat, sur le rapport du minisire de l'intérieur et sur 

l'avis des préfets; les maires sont chargés do faire l'ap-

jdication de ces alignemens, et en cas d'opposition ou 

réclamation, il est statué en Conseil d'Etat, sur le rapport, 
du ministre de l'intérieur. 

Mais lorsqu'il n'existait pas de plan d'alignement ré-

gulièrement arrêté en conseil d'Etat, aux termes du dé-

cret du 27 juillet 1808, il appartient aux maires, sous 

l'approbation des préfets, de donner des alignemens par-

tiels, sauf, en cas de réclamation des tiers intéressés, à 

être statué administrativement en la forme tracée par 
l'article 52 de la loi de 1807. 

Dès-lors on doit déclarer non recevable par la voiè 

contentieuse le recours formé contre un alignement don-

né par le maire et approuvé par le préfet. 

Ainsi jugé par rejet du recours du sieur Riberolles, 

propriétaire à Clermont- Ferrant, contre l'alignement don-

né par le maire de cette ville dans l'impasse Grégoire de 
Tours, au sieur Chauvassaignon. 

(M. Reverchon, maître des requêtes, rapporteur; M. du 

Martroy, maître des_requêtes, suppléant du commissaire 

du Gouvernement ; avocats, M" Millet et Avisse). 

GARDE NATIONALE. — INGÉNIEUR INSPECTEUR DES MINES. — 

INSCRIPTION SUR LES CONTROLES. 

Un jury de révision peut, sans violer aucune disposi-

tion légale, ordonner l'inscription sur les contrôles de ls 

garde nationale d'un ingénieur inspecteur des mines, 

bien que, par décision antérieure, le même conseil ait, en 

vertu de l'article 29 de la loi du 21 mars 1831, rayé tem-

porairement pour cause de ? ervice public ce même ingé-
nieur. 

Ainsi jugé par rejet de la requête de M. Meugy, ingé-

nieur inspecteur des mines à Lille. Une décision du 17 

janvier 1848 avait donné une dispense temporaire de 

service de la garde nationale à M. Meugy, en raison des 

autres services publics dont il était chargé ; en 1849, il a 

de nouveau été porté sut les contrôles, et \ ar décision du 

21 mars 1849, cette inscription a été maintenue, M. 

Meugy, prétendant que la dernière décision était enta-

chée d'excès de pouvoir, comme étant contraire à celle 

du 17 janvier 1848. 

Mais malgré la plaidoirie de M* Morin, au rapport de 

M. Gomel, maître des requêtes, et sur les conclusions de 

M. du Martroy, suppléant du commissaire du Gouverne-

ment, le recours de M. Meugy a été repoussé. J 
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CONSEII. GENERAL SE X,'AGRICULTURE, DU COM-
MERCE ET SES MANUFACTURES. 

QUESTION DU TRAVAIL DANS LES MANUFACTURES. 

La discussion s 'est ouverte hier sur la partie du rap-

port de M. Charles Dupin, qui concerne la durée du 

travail de*) adultes. 

L'article 1" du décret du 9 septembre 1848 dit que la 

journée de l'ouvrier dans les manufactures et usines ne 

pourra pas excéder douze heures de travail effectif. L'ar-

ticle 2 ajoute que des règlemens d'administration publi-

que détermineront les exceptions qu'il sera nécessaire 

d'apporter à cette disposition générale, à raison de la 

nature des industries ou des causes de force majeure. Il 

s 'agit maintenant de fixer les baies de ces règlemens. Il 

y a deux projets, l'un préparé sous les yeux du ministre 

du commerce par une commission spéciale, l'autre rédigé 

par la commission du conseil général. Cette dernière 

commission propose d'étendre la loi à tous les ateliers, 

quel que soit le nombre d'ouvriers employés. 

Plusieurs membres se sont élevés contre la généralité 

que la Commission voulait donner à la loi. M. Mim.rel, 

- d'accord sur ce point avec le projyt du Gouvernement, a 

demandé que la loi fût restreinte aux usines et manu-

factures employant dix ouvriers au moins; il a rappelé 

que l'Assemblée nationale avait refusé d'insérer ditia 

l'article 1" le mot atelier- Selon l'interprétation que M. 

Mtâherel lui donne, ce mot ne s'applique qu'aux élablis-

semens occupant moins de dix ouvriers. M. Charles Du-

pin a démontré que tel n'était pas la portée du vote de 

l'Assemblée constituante, et il a insisté sur la nécessité 

d'étendre la loi aux petits établisseinens, parce que c'est 

là surtout que les abus sont plus graves. 

M. Mimeret demandait des restrictions en considération 

du nombre des ouvriers; M. Legentil«n a aussi deman-

dé, mais pour d'autres motifs. U a dit que ce qui avait 

fait adopter la loi du 9 septembre 1848, c'était un senti-

ment do commisération pour de pauvres ouvriers que 

l'on voyait attachés continuellement aumouvenient d'une 

machine. On a voulu mettre un terme à ces fatigues con-

tinues et l'on a restreint le travail à douze heures. Re-

montant ainsi à l'origine de la loi, M. Legentil pense 

qu'elle ne doit s'appliquer qu'aux industries, aux établi*-

scraens où le travail ejH-coutiiiii, qu'il faut faire des ex-

ceptions pour les industries ( ù le travail est intermit-

tent: à Paris, à l'époque des exportations, on u besoin 

d'un travail très actif pendant un certain temps; il faut 

laisser à ce moment les ouvriers travailler plus de douza 

heures. lis so remettr.uit de leurs l'alignes pendant lé 

chômage périodique qui suit ces jours de presse ; du plus, 

si on ne leur permet que douze heures de travail, com-

ment veut-on qu'ils amassent des ressources pour le 

temps où ils seront sans ouvra«e. 

Non* ajouterons à ce qu'a dit M. Leg. n il, q l'en main-

tenant pour ces industries intermittentes le travail à 

douze heures, on ne procurera pas de l'ouvrage pendant 

un temps plus long aux ouvriers; les fubricans en pren-

dront davantage à un moment donné, parce qu'il leur im-

porte surtout de produire vite ; et lorsque ie chôm ige 

arrivera, il y aura un plus grand nombre d'ouvriers in-

occupés sur lo pavé des villes. 

M. Schneider, adoptant l'o inion de M. Legentil, a dé-

posé U'i amendement ainsi conçu : « S «it exceptes des 

dispositions du décret du 9 septembre 1848 les ét ibhsse-

Diens où le travail continu ii'exctde pas cent jours coti-

sé aarttë. » -
 ( 

Trois systèmes se trouvaient en présence : l*GMtf| 

d i Guuvernomeiit, soutenu par M. Mimerel; il consiste a 

prendre («Dur ba*c d s exceptions àmirodaire le nombre 

des ouvriers ; 2° ce. ni de la Commission, qui a élé cha-

leureusement SOUtéiiH par le fappôrti urtt par M. Paulin 

Gillon; il tend à déterminer les exception» d'après la na-

t ire dos industries ; 3° enfin celui de M. Legentil formu-

lé par M. Schneider qui considère la continuité ou l'in" 

termittence du travail. 

Après un assez long débat, auquel ont pris part aussi 

M. Volowski, qui a dénié au législateur le droit de met-

tre des entraves à la liberté du travail, le conseil géné-

ral, sur la proposition de M. le ministre-président, a ren-

voyé ces trois systèmes à la commission pour les conci-

lier s'il est possible. 

Dans la séance d'aujourd'hui, M. Charles Dupin a dé-

posé le nouveau travail de la Commiss'on qui a été adopté 

après une courte discussion. Voici ce travail : 

1 . Le bénéfice de la limitation du travail fixée par le dé-

cret du 9 septembre 1848, est établi comme règle géné-

rale pour les usines ou manufactures. 

2. L'exécution du décret s'étendra, quant à présent, 

aux établissemens industriels occupant dix ouvriers au 

moins, de quelque âge et de quelque sexe que ce soit. 

4. Toute extension et toute restriction tâ la limite de 

douze heures), ne pourra avoir lieu, sans une enquête 

préalable et sans un nouveau règlement d'administration 

publique, et sans avoir consulté les chambres di com-

merce, les chambres consultatives et avoir entendu leurs 

délégués. 

Le reste comme au projet. (Vo
;
r la Gazette des Tribu-

naux du 28 avril.) 

Le Conseil a ensuite adopté une disposition tendant à 

interdire le travail dans les établissemens particuliers et 

publics pendant les dimanches et les fêtes reconnues par 
la loi. 

On est passé ensuite à la question du travail des en-

fans ; la limitation à six heures, proposée par la Com-

mission, a donné lieu à quelques observations sur la dif-

ficulté d'établir des relais ; mais c'était une question 

d'humanité, et des difficultés d'exécution ne pouvaient 

arrêter le Conseil. Il a voté la réduction du travail à six 

heures pour les enfans de huit à douze ans, pour qu'ils 

pussent fréquenter les écoles. Une autre disposition a 

soulevé un débat plus vif entre MM. Feray, Paulin Gtl-

lon, Dolfus, Kol b-Bernard et Charles Dupin. La Com-

mission proposait de limiter aussi le travail à six heures 

pour les adolescens de douze à seize, ne sachant ni lire 

ni écrire; cette disposition a été rejetée par celte consi-

dération, que les enfans, ne travaillant que six heures 

jusqu'à douze ans, ont tout le temps nécessaire pour re-

cevoir l'enseignement primaire, et que ceux qui, à cet 

âge, ne savent pas lire et écrire, sont malheureusement 

d'une intelligence trop bornée pour acquérir ces connais-

sances. Il ne faut pas alors, jusqu'à seize ans, les priver 

du bénéfice de travailler douze heures et d'avoir droit à 

un salaire plus élevé. 

L'extension de la loi de 1841 à toutes les classes de 

chantiers, d'ateliers, d'usines et manufactures, a été 

votée sans observation. 

Quant à l'inspection, M. Dumas a dit qu'il adhérait, 

au nom du Gouvernement, aux dispositions proposées 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 28 avril) par la Com-

mission, et qu'il donnerait tous ses soins à ce que la sur-

veillance fût efficace et la loi exécutée. 

Le Conseil s'est ajourné à jeudi pour s'occuper de la 

police rurale. 

Le commencement de la séance d'hier avait été occupé 

par plusieurs rapports de la Commission des vœux ; la 

chambre de commerce de Rouen a émis un vœu par lequel 

elle demande que les décrets des 27 mai et 6 juin 1848 sur 

les conseils de prud'hommes soient rapportés. .La Com-

mission du conseil général a reconnu que ces décrets é-

taient mal conçus, qu'ils produiraient de fâcheux résul-

tats, qu'ils avaient créé dans les villes de fabrique un 

déplorable antagonisme entre les patrons et les ouvriers, 

et que dans la plupart de ces villes les conseils de prud-

hommes avaient cessé de fonctionner. La Commission 

a conclu à ce que la révision des lois, décrets et règle-

mens concernant ces conseil*, fût mise à l'étude, et qu'un 

projet de loi fût présenté le plus tôt possible à l'Assem-

blée législative. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 AVRIL. 

M. Alphonse Claude, ancien horloger, rue Samson, 

n" 5, déclaré en faillite en 1826, est parvenu, a irès les 

plus honorables efforts, à payer tous les créanciers qui 

avaient figuré à son concordat, à l'exception de trois de 

ces créanciers, dont le domicile est inconnu, ce qui a été 

constaté par des procès-verbaux de perquisition. 

En conséquence, M. Claude a formé une demande en 
réhabilitation. Sur le rapport fait par M. Bergoanié, con-

seiller, la Cour d'appel (1™ et 2' chambres réunies en au-

dience solennelle), sous Sa présidence de M. le premier 

président Troplong, et conformément aux conclusions 

de M. Metziiiger, avocat-général, a, le 29 avril, prononcé 
la réhabilitation de M. Alphonse Claude. 

— La 4' chambre du Tribunal civil de la Seine était 

appelée à statuer aujourd'hui sur une demande endom-

mages-intérêts formée dans das circonstances assez sin-

gulières pour mériter d'être rapportées. 

Une nourrice, à laquelle des paréos avaient retiré son 

nourrisson, a formé contre ces derniers une demande en 

2,000 fr. dédommages-intérêts, fondée sur ce que cet en-

fant lui attrait communiqué une maladie tonlagteusedont 
il aurait apporté le germe en naissant. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Fontaine (l'Or-

léans) et Bottltocbe, avocats des parties, a ordonné une 
enquête. 

— Les cuisiniers réunis de la rue Galande, 32, avaient 

placé dans leur salle publique un buste de la liberté 

coiffé l'un bonnet rouge et décoré d'une écharpe et d'un 

triangle de la même couleur; M. le commissaire de po-

licé, instruit de ce fait, se tram porta,, aceompsgoé d'un 

officier de paix, à l'établissement signalé, et demanda 

aux cuisiniers quel était c^lui d'entre eux qui les repré-

sentait; n'ayant obtenu d'eux aucune réponse, il leur dé-

clara qu'il al ait procéder à l 'eulèvt ment du buste en 

question, attendu que ce buste était coiffé et décoré de 

signes anar< biques et révolutionnaires. A celle déclara-

tion foir-elte du magistrat, le nommé Msthey; l'un des 

cuisiniers, coiem par l'exaltation de sou caractère, s'a-

vance et cooik ste à M. le commissaire de police le droit 

de saisir le buste, prétendant qu'ils étaient iibres de l'ai-

re chez eux ce que bon leur semblait et que nul ne pou-

vait 80 permettre de saisir ce qui était leur propriété. 

Sans s'an êt -r à ces otaervaiions, M. !e commissaire 

de poheo moiile sur une table et enlève le buste qu'il 

passe aux mains do l'officier de paix; aussitôt un des cui-

sini, rs s'élance sur en fonctionnaire et toute de lui arra-

cher violemment le butte; une lutte s'établit et force 

reste à la loi. M. le commissaire de police demande lo 

nom de ce cuisinier, qui répond avoc ironie qu'il se nom-

me Personne; le msmisirat donne alors l'ordre d'arrêter 

le citoyen Peivonin ; celui-ci résiste violemment, bous-

cule les agens do 1 autorité, et ce n'est qu'A graud'pcine 
qu'on parvient à l'ommônér au commissariat. 

Arrivé lù, l'exaltation du citoyen Personne était cal-

dussont avoir pour lui une suite aussi grave qué celle 

d'être mis en état d'arrestation. 

Traduit devant la police correctionnelle, lo cuisinier 

démocrate est tout penaud et n'exprime que des regrets 

de sa conduite. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. le substitut 

Oscar de Vallée, l'a condamné à six mois de prison. 

— Pourquoi portez-vous un chapeau de marin, de-

mande M. le président à Jean Deval, prévenu de com-

plicité d'escroquerie? 

Deval -. Je perds toujours mes parapluies; les castors, 

c'est cher, les casquettes, ça mouille; faut une finition 

quand on n'est pas riche, j'ai acheté la moitié d'un cha-

paau ciré. 

M. le président :Et pour compléter le costume do ma-

rin, vous portez une vareuse et un pantalon bleu. 

Deval -. S'il est bleu, c'est qu'il a changé de couleur, 

l'ayant acheté noir. 

M. le président : Vous êtes prévenu de complicité 

d'escroquerie à l'occasion de la vente d'une couverture; 

vous allez entendre les témoins. 

Le premier appelé est une jeune dame fort jolie et 

d'une toilette trop élégante; elle décline s ssez ferme-

ment le nom de Florida, mais le nom de famille expire 

sur ses lèvres; elle dépose : 

Ma femme de chambre était sortie, et j'avais à m'habil-

ler ; je descendis au rez-de-chaussée, chez ma lingèro, 

la prier de venir à mon aide. A peine étais-jc dans le 

magasin, que deux jeunes gens entrèrent et offrirent à 

ma lingère une c ouverture à acheter. » Nous sommes 

marins, disaient -ils; nous venons des pays lointains ; 

nous sommes malheureux : il ne nous reste que cette 

couverture, fabriquée dans les gorges de l'Atlas avec le 

poil de jeunes chameaux pris dans le ventre de leur 

mère; elle a coûté plus de 500 fr. : nous la donnons 

pour 80. » Malingère ne répondit pas, et moi j'eus l'im-

prudence de dire : « Ede ne vaut pas plus de deux louis.» 

« Prem z la, me dit aussitôt ie plus grand des deux >•; et, 

comme je remontais chez moi, il me suivit, tenant sa cou-

verture à la main. J'avais beau presser le pas, i! fut aus-

sitôt que moi dans mon appartement ; tout y était en 

désordre ; il y avait du linge sur les meubles, de l'argen-

terie, des bijoux ; j'eus peur, et je me hâtai de lui donner 

40 fr. pour le renvoyer. 

M. le président : Presqu'au même moment vous avez 

fait estimer la couverture. 

Le {émoin : Oui, Monsieur, par un marchand; il m'a 

dit que c'était une couverture de bourre de soie, fabri-

quée dans la rue Siint-Victor, et qui valait 8 ou 9 francs. 

En revenant de chez ce marchand, j'aperçus le jeune 

homme qui accompagnait celui qui m'avait trompé ; il 

était à la porte d'un marchand de vins; j'allai prévenir 
la garde et il fut arrêté. 

M. le président :; Vous reconnaissez bien le prévenu. 

Deval pour être ce jeune homme ? 

Le témoin : C'est bien lui ; il tenait un des coins de la 

couverture et m'en faisait remarquer les fleurs et le tissu. 

Deval : J'my connais seulement pas en couverture. 

M. le président : Vous ne faites pas d'autres métiers; 

on a trouvé chez vous vingt-cinq ou trente factures de 

couvertures achetées 10 et 12 francs rue Saint-Victor. 

Le témoin : Ah oui, pour les revendre marchandement 
15 ou 16 francs. 

M. le président : Quand vous avez vu venir la garde 

chez le marchand de vins, pourquoi avez -vous tenté de 
vous sauver ? 

Le témoin : Moi ! 

M. leprésident : Et si précipitamment, que vous avèz 

oublié votre chapeau de marin. 

Le témoin : Un oubli ! 

M. le président : Fort extraordinaire de voire part, 

vous qui craignez tant la pluie, vous oubliez votre cha-

peau dans un moment où il pleuvait à verse. 

Deval ne répond plus et s'entend condamner à quinze 

mois de ; rison, 50 francs d'amende, et à l'interdiction, 

pendant cinq ans, de l'exercice des droits civiques. 

— Des détails complètement erronés ont été publiés il 

y a quelques jours sur la prison-modèle de la nouvelle 

Force. Ainsi que nous l'ïtvons annoncé vers la fin du 

mois de mars dernier, une cinquantaine de détenus a-

vaient été installés provisoirement dans des cellules de 

ses différens étages, afin que l'on pût se rendre compte 

par la pratique journalière des avantages ou des incon-

véniena du nouveau système à l'application duquel est 

destinée cette prison, construite sur des erremens tous 
nouveaux. 

Il paraîtrait que le résultat de cette expérience aurait 

été complètement favorable, et, que tant soi s le rapport 

de la sûreté, de la facilité de surveillance, do la rapidité 

des communications et de tout ce qui concerne le service 

intérieur, que sous celui de la salubrité, de l'hygiène, 

du calme, du bien-être, pourrait-on même dire, des dér 

tenus, ces nouvelles constructions ne laisseraient rien à 

désirer. Un seul point seulement va donner lieu à quel-

ques modifications au point de vue de l'acoustique, par 

suite d'un fait dont on s'est rendu compte, et qui pour-

rait entraîner des inconvéniens. En effet, pour remédier 

à l'insalubrité résultant antérieurement de la présence 

d'un vase ou baquet nécessaire dans chaque cellule, l'ar-

chitecte de la nouvelle prison a établi dans la longueur 

de chaque étage des tuyaux destinés à servir de réci-

pient, lesquels sont continuellement vidés et désinfectés 

par la pression atmosphérique. Sous ce rapport, ce sys-

tème remplit parfaitement son objet, mais/ p«r un phé-

nomène facile à expliquer, il arrive que, ces tuyaux peu-

vent servir de conducteur à la voix humaine et établir 

aimi une c^mmu deatiou directe entre les détenus, con-

trairement au but d isolement qu'on se propose. 

Quelques dispositions mécaniques, peu dispendieuses, 

remédieront à cet inconvénient, que M. le préfet de po-

! ce a reconnu le premier en visitant avant-hier ia prison 

modèle, que sou intention serait do faire occuper lo plus 

proiriptement possible afin de livrer immédiatement les 

bâtimens de la vieille Force à la Ville, qui va percer des 

rues sur Pur emplacement et trouvera ainsi moyen de 

donner du iravail à un grand nombre d'ouvriers. 

jours 

dice i 

— Un vo> important avait été commis il y a quelques 

\ l'aide d'effraction, dans le domicile et au préju-

un propriétaire, boulevart do la Liberté, 125, à 

Versailles; une somme d'argent, des bijoux, deux mon-

tres, vingt-trois médailles antiques, des
 (

.i. rres fines et 

des camées de prix avaient été dérobés dans différens 

meubles, et même dans les tiroirs à secret d'un secré-

taire que les voleurs avaient b isé, ne pouvant l'ou-
vrir. 

La déclaration faite au parquet do Versailles par 
personne victime do ce vol, ayant élé transmise à la po-

lice de Paris, l'auteur, qu'à différens in lices on pouvait 

reconrnilir.! pour un ex port du g'onrej l'ut activement re-

cherché. Si trace nue fois découverte, un mandat fut 

décerné conlre lui. Hier, cet individu a été arrêté dans 

une mainoii do la ruo Saint Gorriiain-l'Atixerrois, tenue 

par un sieur Cordeau. Trouvé uanti d'une somme de près 

de 1 ,000 franci, d'une tubuiièie et d'autres objets pro-

venant du vol, le voleur est convenu d'en être l'auteur 

et a même opéi é à la restitution des pierres fines et des 
. cumée qui toai d'une grande valeur, 

ignorait que les actea de. violences qu'il venait d'cxeicer 1 La justice, à la disposition do laquelle ce récidiviste a 

ruée, il déclara se nommer Valérie Momet, ajoutant qu'il 
i .vri/-. mit mm I. a ..1... ^1 ^.1 ....... .a «..M * : . I» ' 
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été mis immédiatement, n'a pas tardé à découvrir qu'il 

avai t vendu, moyennant la somme de 1,200 fr., une par-

*
,et (iea

 bijoux, deux montres et une chaîne d'or, à un 

individu déjà plusieurs fois condamné lui-même pour 
vol et pour recel. 

— Desagens du service de sûreté ont arrêté aujour-

d hui, rue Saint-Martin, et déposé provisoirement au poste 

de la rue Saint-Merry, deux individus qui ont déclaré 

être frères et exercer tous deux l'état de plombier. Àu 

moment de leur arrestation, ils étaient porteurs d'une 

lourde charge de fragmens de métaux qu'ils offraient 

en vente à vil prix à un brocanteur. 

DÉPÀRTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 31 avril. — Un déplorable 

événement est arrivé hier matin vers dix heures dans le 

bateau à vapeur l'Hirondelle, à son arrivée au quai, en 

face de la rue du Bac. 

Àu moment où la personne chargée de ce soin allait don-

ner issue à la vapeur accumulée dans les tubes, une vis en 

cuivre d'une assez notable épaisseur s'est tout à coup 

rompue, donnant un large passage à la vapeur d'eau, qui a 

tout à coup rempli tous les alentours de la chaudière. Lea 

mécaniciens et le chauffeur n'étaient plus dans l'intérieur 

du bateau ; ils ont pu heureusement se soustraire à la va-

peur brûlante; mais bientôt on s'aperçut qu'un jeune 

homme, qui s'était embarqué au Havre comme passager, 

et qui venait à Rouen pour entrer dans l'équipage d'un 

navire marchand, en qualité de mousse, n'était pas dé-

barqué ; on courut vers un endroit où l'on savait qu'il 

avait dû se coucher, tout près de la machine, et on trou-

va cet infortuné encore enveloppé de la vapeur qui l'avait 

asphyxié et brûlé. U a été impossible de rappeler ce 

pauvre jeune homme à la vie. 

Bonrtje de Paris da 30 Avril 1850. 

AU COMPTANT. 

5 0|0j. 22 sept 86 9o 

4 1 I2 0 I 0 j. 22 sept.. 
4 0|0j. 22 sept 

3 0|0 j. 22 juin U 10 
5 0i0(empr. 1848... 

Bons du Trésor ..... 

Act. de la lianque. . . 2070 — 

Rente de la Ville.. . . 

Obligat. de la Ville. . 

Obi. Empr.25m.ill.. 1125 — 

Oblig. de la Seine... 1057 30 

Caisse hypothécaire. . — 

Quatre Canaux 1070 

Jouiss. Quatre Can. . — 

Zinc Vieille-Montag. . 

Naples 5 0|0 c. Roth. 

5 0)0 de l'Etat rom.. 

Espag. 3 OiOdetteext. 

— 30j0detteint. 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 

— 1842... 

— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti.. . . 

Piémont, 5 0(0 1849. 

— Oblig. anc. 

— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1831. 

95 

79 

25 

29 7i8 

100 i\i 
100 i\i 

83 

920 — 

975 — 

FIN COURANT. Prôcéd. 
clôture. 

' Plu» 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0|l>(Euipr. 1848) fin c 
88 90 

51 30 

87 00 

54 30 

80 05 

53 80 

80 90 

54 — 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PA 3QUXT. 

AU COMPTANT. Hier. AU|. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 342 50 — — Orléans à Vierz. 321 25 315 -
Versailles, r. d. 157 50 150 — Boul. à Amiens. 

"T r - g- 137 50 135 — Orléans à Bord. 387 50 

Paris à Orléans, 715 — 700 — Chemin du N. . 412 50 402 50 

Paris à Rouen.. 505 — 497 50 ParisàStrasbg. 325 — 317 50 

Rouen au Havre 205 — 200 — Tours à Nantes. 220 — 217 50 

Mars, à Avign . 173 75 Mont. àTroyes. 100 -

Strasbg. à Baie. 103 75 103 75 

Ce soir, à l'Opéra, les Huguenots. Roger remplira le rôle 
de Raoul; Levasseur celui de Marcel. M'" 8 Laborde, dont le 

succès s'est encore «grandi dans Lucie, continuera ses débuts 

par le rôle de Marguerite. 

— Tous ceux qui ont assisté à une des représentations de 

Charlotte Corday, au Théâtre-Français, veulent voir une se-

conde fois ce beau drame. 11 semble que le talent de MM. 

Geoffroy, Leroux, Biguonet M"' Judith grandisse encore avec 

le succès ; chaque représentation est pour ces artistes une 

soirée de triomphe complet. Ce soir la 18e . 

— THEATRE DE I.A PORTE- SAINT- MARTIN — I 

littéraire de Toussaint Louverlure ne semble
 Sra
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SPECTACLES DU 1« MAI. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Charlotte Corday 
OPÉRA COMIQUE. — Les Porcherons. 
ODÉON. — François le Cliampi, Vivia. 
THÉÂTRE HISTORIQUE. — Urbain Grandier. 

VAUDEVILLE. — Un Mariage en trois étapes. 

VARIÉTÉS. — La Petite Fadette, Croque-Poule. 
GYMNASE. — La Demoiselle à marier, Héloïse et Abeil 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Le Sous-Préfet, Traversin. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Toussaint Louverture. 
GAITÉ. — Vautrin. 
AMBIGU. — Notre-Dame-de Paris. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE. — Le Sourd, les Fils du Rempailleur, Pierrot 
FOLIES*. — L'Enfant de l'amour, Deux Anges.' 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Homme au Manteau bleu 
ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures ' 
SALLE BONNE- NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime e'i 
JARDIM MABILLE. — Fêtes les dirai, mardis, jeudis et s °* 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis vo?i

ledis 

°i v enuredi s 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

*q DEUX MAISONS. 
Etude de M" Ern»st GODARD, avoué, successeur 

de M" LEVILLAIN, demeurant à Paris, boule-

vard Saint Diiiis, 28. 

Vente au Palais de- Justice, à Paris, le 8 mai 

1850, en deux lots qui ne pourront être réunis, 

1° D'une MAISON sise à La Chapel!e-Saiut-De-

nis, rue Gavé, 9 ; 

2° D'une MAISON sise à Montmartre, rue Mar-

cadet, 34. 

Mises à prix. 

Premier lot : 10,000 tr. 

Deuxième lot : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneinens : 

1* A M" E. GODARD, avoué, dépo itaire d'une 

copie du cahier des cliarge.!, demeurant à Paris, 

boulevard Saint Denis, 28; 

2° A M" Callou, avoué à Paris, boulevard Saint-

Denis, 22 bis ; 

3" A M* Bouissin, avoué, demeurant à Paris, 

rue Hauteville, 30. (2028) 

Produit annuel : 4,700 fr. 

Mise à prix : 50,400 fr. 

S'adresser : A Me BOUCHER, avoué poursui-

vant, rue N.:uvo -dei-Pctits-Champs, 95; 
r n. i. h. » if : _ ... ; e. u 
Et à M" Mertian, notaire rue St-Honoré, 334. 

(2029) 

p-* IMSON RUE GREHETÂT. 
Etude de M« BOUCHER, avoué à Paris, rue Nve-

des -Petits Champs, 95. 

Adjudication, le mercredi 8 mai 1850, à , l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON située à Paris, rue Grenetat, 40 

** MAISON À BELIEVILLE. 
Etude de M* BOUCHER, avoué à Paris, rue Nve-

des Peiiis-Chan-ijis, 93. 

Adjudication, le mercredi 8 mars 1850, à l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D una MAISON située à Belleville, rue de Paris, 

n. 98. 

Produit annuel : 3,700 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" BOUCHER, avoué poursui-

vant, rue Neuve des-Petits-Cliamps, 95; 

2° A«M e Massard, avoué côlicitant, rue Sainte-

Anne, 57 ; 

3» A M e Gozzoli, notaire à Belleville. (2030) 

p-is MAISON SUE MESLAY. 
Etude de M" GUIBET, avoué, rue de Grammont, 7. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le mercredi 8 mai 1850, 

deu;i heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue Meslay, 57. La contenance superficielle est de 

544 mètres environ, et la façade, sur la rue Mes-

lay, est de 22 mètres environ. 

Mise à prix: 100.000 fr. 

S' adresser : 1° à Me GUIBET, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges; 2" 

à M. Eruest Moreau, avoué, place des Vosges, 21; 

et sur les lieux à M" Bertau I. 

NOTA . Le 'locataire actuel est dans l'intention 

de renouveler son bail avec augmentation. 

(3014) 

pr MÀISONRUE DE LA CHARITÉ. 
Etude de Me GR.AC1EN , avoué à Paris, y demeu 

rant rue de Hanovre, 4. 

Vente sur licitation et sur baisse de mise à 

prix, en l'audience des criées du Tribunal civi 

de première instance de la Seine, séant au Palais-

de Justice, a Paris, le 11 mai 1850, deux heures 

de relevée. 

D'une maison sise à Paris, rue de la Charité, 6, 

d'une contenance totale de 73 mètres superficiels 

environ. 

Mise à prix réduite de 35,000 fr. à 20,000 fr., 

ci 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me GRA.C1EN, avoué poursuivant ; 

2" A M° Du val; avoué, demeurant à Paris, rue 

de Hanovre, 5 ; 

3° A M c Parméntier, avoué, demeurant à Paris, 

rue Hauteville, 1. (3015) 

CSSAMBR.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Vente judiciaire, en la chambre des notaireajkle 

Paris, le mardi 14 mai 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard Bomie-

Nouvelle, au coin de la rue Notre-Dame-de-Re-

eouvrauce, 20. 

Produit : 10,500 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser, à Paris : 

A M« FOULD, notaire, rue Saint-Marc, 24 ; 

A M" Prévoteau, notaire, rue St-Marc, 20 ; 

A M° Daguin, notaire, rue de la Chaussée d'An-

tin, 36 ; 

Et à Fontainebleau, à M' Gilliard, avoué pour-

suivant. . (1089) 1 

Paris W 1 ¥00 M BOULEVARD BONNit 
- jUAlàUn NOUViXLE. 

Etude de M" GILLIARD, avoué à Fontainebleau. 

ùon. Désertion garantie. 14 MOIS DE CRÉDIT 

(3798)' 

AGRICULTURE. 
■nés, volaille, poisson, heure, oeufs eto VA 

ser à M. L. Elie, place de l'Ecole, 3 ,VèsU p ' 

Neuf. — Expédition en province de tout
 C

p ■ 

concerne les propriétaires, graines, plantes ■
<ÎU

' 

trumens, animaux domestiques d'espèce* ti^~ 

FABRIQUE 

spéciale de 

m MM. les actionnaires de la compagnie 

, des HAUTS FOURNEAUX de Beaumont 

sur Oise, société P. Thomas et C°, son' convoqués 

en assemblée générale pour le 20 mai prochain, 

au siège de la société, rue d'Amsterdam, 33, à 

Paris. 

Cette réunion a pour objet de recevoir les 

compiei du gérant et de prononcer, s'il y a lieu, 

la liquidation de la société. . (3811) 

Ttnn/i 1 Tin BARK , gros comme une lentille, 

rUnuAlli: 1 fr. Faubourg-Saint-Denis, 9. 

I NJECTION SAIFROY , 3 f., la seule app. R OB, 5 f. 

(3812) 

INSTITUT MILITAIRE r\i:ïitT' 
Remplacement dans les corps et conseils de révi-

DAGUERRÉOTYPES St 
OBJECTIFS d'une rare perfection vendus à l'es? } 

Grand choix d'encidreme >8. YVulf et Ç« r Ram" 

buteau, 38. Prix courant P, sur demandVafhmch 

(3802) 

CHOCOLAT PERRON îe fiffiraÉdî 1 
mateur, MELANGE PERRON, 7 f. R. Viviehrâ U 

(3611) ' 

DâQTFÎÏ ï JE
 ^L-^KE de POTARD , me St-

1 Au I iLLLu Honoré, 271 , pectoral sans opium 

contre les rhumes, catarrhes, asthmes, glaires, etc 

(3633/ 

MAI aMPC secr
^

tes
' dartres. 2 fr. Guérison, 

ITIALAULUU Bur. du Major, r. Montmartre, -100. 

(3654) 

, LE§ JPK»S©»LWKS QUI VOUri' A CASIPAISMiS sont «rouirent embarrassées pour s'approvisionner «le HOHTS WIMS. HA SOClEïÉ «KNO-

PIEIILIS a un SEBVICB ©B©A BISSÉ pour tra«spor4er
9
 au fur et à mesure des demandes, tous les Ylft'S, eu faits ou en bouteilles, dont osa peint avoir 

besoin (ils sont déchargés des slroiis «le Paris). — Vins grast«l ©rêll-aairc, SO et 40 e. la bouteille, ©â fr. la pièce, résidus franco. — Ua SOCIÉTÉ 

OSSiOPïHléB, fondée depuis 1939, est suc Mo^Smartre, fïl, dans le renfossesment 5 — succursale, rue de l'Odéon, 3©. (3628) 

STATSQUE LÊCHELLE 
, Régénération du sang* Sa, 

rue Lamartine. 

NOTICE HISTORIQUE.— Oa connaissait dans l'antiquité i'arl 
d 'évaporer l'eau et a'exirairo les divers principes des plantes. 
Nos découvertes ne sont souvent que des imitations perfec 
tionnées, sans doute, mais dues au -génie des Indiens, dis 
Chinois, des Egyptiens. 

Les Arabes, qui avaient puisé à la source dtrs sciences, s'oc-
cupérenl avac Euccèsde médecine, de instillation, etc.; ils en-
richirent succersivement de leur» procéiés l'Haie, i'F.spagne, 
la France. D'aprèi Chjpial, Bérar i, RabUoo, cVtt dans l.ors 
écrits, an'érieurs nu dixième siècle, qu'on trouve t vt c Us ter-
mes alambic, alcool, aicali, etc., les préparations ibéiapeuti-
ques les plus estimées de. nos jours. 

Des recherches minuiie uses ham ont proivé qno la pre-
mière formule de l'Eau hémostatique est d'origine égyptienne ; 

l'invention d« l'Eau hémostatique est attribuée aux piètres 
de l 'Ëgypio, qui l'employaient dans les opérations thfrttrgi 
cales dans plusieurs mal'.dies (lies ( mbaiimenttns. 11, obie-
naionl avec ce liquide d î grands succès, mais feulement dans 
les hémort hagiés externes. E \e fut apportée de Chypre à Ve-
i<ii» par la reine Ceherine Cornai o, l 'an iseo C< Ue Cor niuKr, 
qui est en langue ar«be, a élé traduite en latin et en italien, 
i Voir Marin Senato, Ssndt ISIOI ia civile, di Venezin, Histoire de 

la République de Venise par t'. liai u, Ai l'Académie française 
ïheJen, chirurgien en chef de Frédéric-le Grand, sur l'Eau 
intumalique.j 

Connue au moyen âge, cette Eau, conservée dans les châ-
teaux el les monas ères, explique les guérisons prompti s et 
miraculeuses qu 'on oblcuait alors peur tes blessures. 

Des receltes incomplètes de cette Eau circulèrent en Italie ; 
alors, comme aujourd'hui, plusieurs penonue» s'en iltri-
buaient l'invention. A Milan, à Naples et dans plusieurs autres 
capitales, on vit se confirmer lu renom de celte Eau que Bi-
nelli, praticien distingué, parvint à faire apprécier sous son 
nom. 

Après avoir comparé les procédés de Binelli av c les docu-
mens que l'histoire nous a tr nsmis sur l'anlique composition 
de l'Eau hémostatique, nous l'avons reproiuite avec louti s ses 
propriétés primitives (RIEN SUPÉRIEURE A CELLE qu t'| 
«noranee ou l'audace PRÉCONISE DANS DES COMPOSITIONS 

INCOMPLÈTES ou SOPHISTIQUÉES , il joutant au plus 
haut degré du pouvoir régénérateur et distributeur du s.eg, 
relativement à sa nature, à sa composition et à sa circu-
lation. 

Il a élè démontré que, seul, l'IlÈMOSTATIQUE LECHELLE, 
d 'un goût et d'une force inimitable», possède exactemeut celte 
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* rue Lamartine. 
admirable action. 

Nous appelons toujours l'attention des médecins sur les pro 
piiétf s de cette Eau, comparativement à ses analogues. L* 
pn sse médicale en a fait connaître le mode d'empiot interne 
et ext rne. 

1,'i.ctton de l'HÉMO STATIQUE I ÉC1IELLE esl donc fondée 
sur la possibilité de modilier le sang et i'c-rganisme pour les 
ramener à leur élal normal. C'est é ces propriétés spéciales 
qu'on doit !a guérison des maladies qui résistent aux moyens 
ordinaires. D'où il suit qu'il convient : 

t» Essemielleu.ent pour les roaladits dent la ésftsa es! dans 
le SANG VICIÉ, appauvri, corrompu et circulant mal. par des 
principes inh'érens aux terepéramen ', i la er-nu'itulfoa ou aux 
maladies héréditaire .. èt dans toutes les llÉllORtiH GlES el 
èconlemeiiS, beniotrh- gies nasales, pulmonaires, tu.n a a es 
i tttstinaies.de ta yei-i» : cracben>< ns de saug, pet its, déehi-
reirens et Qsrures, il u x de sang, suitts de conche', hémor 
rii ï it s. 

2' Dans les MALADIES de S ORGANES PECIOUAUX, ma la., 
dies de poiti in.-, rhumes, ioux, broncitite, maux de gorge, 
ptitliysie, palpitations, catarrhes, asthmes, atonie, clebbre-
mer i, irritation nervtu-c dé l'estomac, su- nrs. éiit rveri.enl, 
fal gues, dépéris. ement du corps, longues conval-scénci s 

3" Dans les BLESSURES, plaies, inllarimstloris rtVngorge-
mens de toute rtaturo el (H; tous les organes; tum.u-s Ijm 
phitiques, scritfuleuses, syphilitiquts, utcéiation d« la bou-
che, des gencives, de la gorge, du m z, des jambes, des intes-
tins ; indolentes, dnitreuses, gangreneuses, caries des os, con-
tusions, blessures rèsul'ant d'aunes à feu avec ou suis déchi-
rement des parties environnantes, brûlures, morsures, piqû-
res, fistules, tumeurs blanches, etc. Essentjellemer t dépura 
lif, tonique, d 'une action toute spéciale, l'IlEMOSTATIQUE 
LÉCHELLE est le plus puissant médicament pour détr uire les 
Ctuses di s maladii s eontagif^es ancier-nes ou dégénérées. 

En résumé, I s propriétés de celle eau, essentiellement hy-
giénique et médicale, la rendent indi-pensabie pour l'usageJ 
eomrsn'que. Chaque l'amillle devrait en être constamment' 
pourvue. 

Dépôt général, PHARMACIE LÉCHELLE, A PARIS, UUE LA-
MARTINE, 35, et chez tous les dèpo.silairus des villes Ai Fran-
ce et de l'étranger. 

» et 6 fr. le lia on.— Exiger le CACHET LÉCHELLE. 
Tous les pharmaciens commissionnaires et droguiste se pro 

curent par commission. 

MATINÉES LITTÉRAIRES , PAR EDOUARD MEIMECIIET. 

.TTERATURE M0DER COURS 
iIPLET DE 

4 volumes in-18 jésus. — Prix : 14 fr. — Chez LANGLOIS et LECLERCQ , rue de La Harpe, 81 
m (3800) 

BANDAGES A PIVOT, 

BIJOU EN OR ET ARGENT 

donné gratis. 

Toute personne oui s 'abonne pour un an au 

jouroil 1rs Modes Parisiennes, le plus beau, le 

pius élégant, le plus varié (tes journaux de modes, 

reçoit trratis une BROCHE -ÉPINGLE en or et ar-

gent, fabriquée par M. FROMENT-MBURICK , orfévre-

joailiier de ia ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

ses mafjiisuis. — L'abonnement d'une année aux 

Modes Parisiennes ne coûte que 28 fr. , et ce journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. l'on 

reçoit : 1° un bijou de 20 fr. j — 2° 52 numéros du journal; — 3° 52 belles gravures de modes, gra-

vées sur acier par les premiers artistes ; — 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles, broderies, 

crochet, tapisseries, etc. , etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyerun bon de poste à M. A UBERT, PLACE Dt LA B OURSE , 29. Ce mode d'abonnement est le plus sûr. 

à brisures 
de la 

iueHif 

excenlriqiies et brisure à pont. Les bandages a w 
[de liUKAÏ frères, médecins, chirurgiens-herniaires 

marine nationale, viennent de subir une grande ai 

ralion. Au moven du pivot excentrique, on peu i » 

même donner à la pelotte l'inclinaison et le poml de, ■eu 
• On ne les trou" 

12. 

'pression qui conviennent à la hernie. On ne taJ™UTe 

MÉDAILLE A L'EXPOSITION. 

SICCâTIF BRiLLAN 
BE H.APXXANEI., 

séchant en deux heures, pour 
la mise en couleur sans frot-
tage. 3 Fil. LE KILO. On se 

{charge de la .mise en couleur 
' garantie à 75 c. le mèlre. 

RUE NEUVE ST-ME1UIY , 9, 

ou Magasin de Couleurs. 

(362-4) 

Kli&I IMS AB€^!@] 

FABRIQUE D'A16 DUPONT, 

que chez les inventeurs, rue Mandar, 

TOririi^iJ.iii.i^ïïM^ 
an V"i«<|u)»»> «'yresihreet «uyac, pour coi» 
les dents ,enguérirlesdouleurslesplusvives; eliaco iu 
llxir ou poudre, lf.25.Dépût dans chaque ville .br .bia ' 

Chez J.l'.LAUOZE, ph. r. Nv«-de«-l'eUt
S
-Cl.»u.Q^.f« 

Avis aïver». 

Etude d'avoué. 

A vendre, à des prix et conditions
 lrès

.
avaI

'
]

1
„

g

c

P
S-

,ieU 

charge d'avoué de première instance, <jan8 U ,
 à

 quatre 
d'arrondissement, à douze heures ele Pans 

heures d'un chemin de fer. ,. j
iri

baulti ttt° 
S'adresser pour les renseignemens, » 11 ' 

Bleue, 12, de huit à 10 heures du matin. 

I* jpHMltc«Sfio« «égale ««« Acte» <&*> Société e«t oMigatoire , pour l'année 1S50. data» la €JA »1K®XIS OKS «S»3Blt'XA8. S , Eêfl OKtOIV et le JOUBIVAL UGNEBAL VArVlCUmH' 

NOCtlëTÉK. 

Etude de M« E. PRUNIER QUATRE -
MÉRK,avoeat-agréé près le Tribunal 
de commerc -, rue Montmartre, 78. 
D'un acte tous signatures privées, 

fait triple à Paris le vingt-cinq avril 
mil huil cent cinquante, enregistré le 
même jour. 

Entre : i» M. Jules PLUMÉE, demeu-
rant à Boileviile, rua de Pari», 125, 

d'une part ; 
2° M. Charles DUVAL, demeurant aussi 

à Belleville, rue Vincent,», d 'autre part; 
3» M. Simon BalfhlW M1GHALLET, 

propriétaire, demeurant à Pons, rue 
de Provence, cité d'Aulin, :<, aussi 
d'autre part. 

Il appert i 
Que la société do fait qui a existé 

entre! les susnommés depuis le vtugt-
■ ix lévrier mil huit cent cinquante, 
sous la dénomination du l'intègre, 
union des propriétaires, ayant pour 
huila garantie nu paiement des loyers, 
laquelle société devait durer jusqu'au 
premier février mil huil cent «oixaute, 
et dont le siège niait établi à Paris, rue 
cadet 20, esl et demenre dissoute 
d'un commun accord entre les parties, 
a partir du dix-huit avril do la présente 
année mil huit oeul cinquante. M. 

Michnllel est nommé seul liquidateur 
Je ladite société. 

pour extrait : , 
Élll. 11MKI1!« QUATIlRMV.aK. (18(13) 

Suivant acte passé dovanl M'Thion 
delà Chaume, notuire à Pari», qui eu 

a la minute, oison collègue, lo vingt-

six avril mil huil cent cinquante, en-

registré. 

M, Jean -Joseph -Charles Hubert 
IIOCIIGESANGT, d rcclt ur-gt ranl do la 
compagnie ci-après désignée, demeu-
rant à Paris, rue de TréviiC, 19, a dé-
claré que le siège de 1a société établie 
.à Paris sous la dénomination do la 
Californienne, et sous la raison Ch. 
HOCHGESANGT et C, en.vertu d'un 
acte sons signature privés déposé r u-
dit M* Thion (te la chaume par acte 
du seize avril mil huil cent quaranle-
neuf, avait été transféré depuis le 
quinze avril courant, du numéro qua-
rante-quatre de In ru i de Trévise au 
numéro trente neuf de la mOrue rue. 

signé TnioN. 11071) 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date A Paris du dix huil avril mil 
huit cent cinquante, enregistré, folio 
D3, verio caso 5, le société formée 
entre M. Eugène Victor DUBOIS, d •-
meuraot .1 Paris, ru< Chapon, 5, et M. 
Edouard RAfiCUET, dem 'Ur. nt i Pa-
ris, ruo Chapon, r>, sou» la raison so-
ciale DUHOLS cl KANGUET, vour l'ex-
ploitation du commerce d'expadileur 
de serrurerie et de quincaillerie, et 
dont te siège était a Paris, rue chapon 
5, a été d lettrée difso itn a compter 
du preimier janvier mil huit cent cin-
quante. 

Kl MM. Dubois et R .Miguel ont re-
connu avoir liquidé ladite société M. 
Ranguel continue les affaires comme 

successeur de la maison s< ycr. 
Pour extrait ; 

Kug. Dunois (1677) 

d -ts glaces et verreries de Montluçon 
(Allier), sous la raison F. BERLIOZ et 
(>, en date à Paris, du vingt-six avril 
mil huit cent cinquante, enregistrée, 

11 appert : 
M. Romarin Désiré CARILLIOV, in-

génieur civil, demeurant é Pierjs, rue 
N uve l opincouri, », est, à dater de ce 
jour, membre du conseil supérieur de 
surveillance de ladite compagnie. 

Pour extrait: 
B AUDOUIN. (1674) 

Étude do M> BAUDOUIN, avocat agréé, 
place du la Ilourae, IS. 

D'une dehhéntiou du conseil supé-
rieur do surveillance do la compagnie 

Etud^ d» M« BAUDOUIN, avocat sgréé, 
place de la Bourse, 15. 

D'une sentence arbitrale rendue à 
Paris, le premier avril mil hujt cent 
cinquante, par MM. Bill ut et Pécar-
rùre, enregistrée et revêtue de l'or-
donnance d'exéqualur do M le prési-
de m du Tribunal do commerce de la 
Saine, en date du quatre avril suivant, 
enregistrée, 

Entre ; 
M. Barthélémy VIALA, négociant, dé-

ni urant t Paris, rue Saint Louis, au 
Marais. 16 ; 

El M. Jean FOUIlMF.ll, négociant, 
demeurant à Paris, ru; Saint Louis, au 

kliralti 16 ; 

11 appert : 
La sociélé ayant eiisH entre le» sus-

nommés pour' l 'exploitation du fonds 

.t'épie ' ries sisi Paris, rue Saint Louis, 

au Marais, 16, est dlsioule A partir du 

cinq mari dernier. 
H. Viala est nommé liquidateur, avec 

loua les pouvoirs attribués par les loi» 

cl le» uaagi s. 
Pour extrait : 

BAUDOUIN . (1676) 

avocat agréé p èî le Tribunal du 
commerce, rue Montmartre, 78. 
Suivant e nvoûtions verbalement ar-

rêtée» entre : 
1« M. Pierre CIIARM01S, ébéniste, 

demeurant a Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Antoine, 23, d'une pari; . 

»• M. Christophe CUARMOIS, aussi 
ébénisto, domicilié à Paris, mêmes rue 
et numéro, d'aulre part; 

Et auxquelles est intervenue madame 
Claire SUNNl'.GOM), épouse du sieur 
Christophe Charmois, domiciliée avec 
ledit sieur son mari ; 

Il apperl : 
Que M. Pierre Charinois a fait ces-

sion au fii ur Christophe Chai moi» du 
droit au bail des lieux dépendant d'une 
maison sis-; a Paris, rue élu Faubourg-
Saint Antoine, 21, ancien 23. dite Cour 
du Cheval blanc, dont les susnommés 
avaient la jouissance en commun, et où 
ils exploitaient en société un établis 
semeni d'ebimisterie, et aussi que M. 
Christophe Charmois aura le droit ex-
clusif de so dire successeur de M 
Royer. 

Km. PHMU QuvniEMÈnr.. (1678) 

IRIWISAI DE COÏMEBCÉ. 

FnilUie*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugemens du 29 AVRIL ISSO, gui de 

 1 .ciarewifa faillite ouverte el eti fixent 

Elude do M° PRUNIER QUATRÉMERIC * provtsotrementt'ouverture audit jour' 

Du sieur DEGLARGE (Louis-Ber 
nard), loueur de voilu'cs, rue du Co-
lysce, 19, nommé M. Compagnon ju-

gi commissaire , et M. Pascal, rue 
Basse du-Remparl , 48 bis, syndic 
provisoire [S« 9448 du gr.J. 

De la société CHARDON fils et C', 

nids da boi», rue Fon'.aine-Sl Geor-
g- », 4, composée de Aimé - Pierre 
Chardon et Jules Syiveslrp Chardon, 
nomme M. Noèl jugo-commissairo , et 
M. Breulflard, rue d«Trèvise,2g, syn-
dic provisoire LN» 8449 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inrilés à se rendre, au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle de! assem-

de. faillite, MM. tes créanciers: 

VÉRIl'ICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve BESNIER, ayant te-
nu un établissement de bal, rue Neu-
ve-st-Jean, n, le ! mai à 11 heures 

[N°8992 du gr.]; 

your élre procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les véritlcalion 
et affirmation do leurs créances remet-
tent préalablement leurs Unes A MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont im'ilés à produire, dans le délai 

de eingt jours, à àaU:r de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, HM les créan-

' citrs 1 

Du tleur DIZENGREMEL (Oscar-
Prosper - Guillaume) , boucher, rue 
si Honoré, 30t. entre les mains de 
M. "dreuillard, rue de Trévise. 28, syn-
dic de la faillite [W 9402 du gr,]; 

De dame veuve FERNEL, mde A la 
loileito, lue, des Fonlainc«-du-Tem-
ple, 2, entre les mains de M. Thlefnut, 
1 ne de la bienfaisance, 2, syndic de la 
faillite [N«S,425 du gr.j; 

Pour, ,-n conformité de l'article. 4 «/l 

de Id lui du 2 11 mai 1 8 3 S, être procédé 

a la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement U.T l'expira-

lion de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS S0UHA1K11S. 

Jugement du 23 avril 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 28 
mars dernier, e tre le sieur FOLLET 
(Armand), fah de polerie, demeurant 
à Pari», rue des Cnarboniiiert-Sainl-
Marcel, Il ut 18, et so» créanciers. 

Condliions sommaires. 

Remise au sieur Follet de» intèrêls 
et frais non aJuni et de 80 p. «pi. 

Les 20 p. 0R) non remis, payables 
par ledit sieur Follet, 4 p. 0|0 fia juin 
18:1 elle surplus par fractions d-t 2 

p 0|0, payables lin décembre 1851, 
tint juin eldécembre 1 8S?, tint juin 
et décembre Is53. lins juin eldécem-
bre 1854, el fin juin 1» :, [N» 8249 du 

gf-J-

RÉPARTITION. 

MM. le» créanciers vérifiés et affir-
me» du sieur GENUROP t,Jeau Loun), 
boulanger, mode Cléry, 53, peuvent 

se présenter cb.fi M. Battarel, syndic, 
rue de Bondy, 7, pour loucher un di-
vidende de 12 fr. 26 c. p 1 00, unique 
répartition [N° 8402 du gr.j; 

MM . les créanciers vérifié! el affir-
mé» du sieur LUMIÈRE (Louis-Antoi-
ne), potier d'élai», rue Grenelât, 41, 
peuvent se présenter chtz M. Battarel, 
syndic, rue de Bondy, 7, pour toucher 
un dividende de 9 p. 100, deuxième et 
dernière répartition [N° 857 2 du gi.]; 

jugement de «éparafion de frpse 

sette, avoué. 

Pre vol, avoue-

ASSEMBLÉES DU 1 er
 MAI 1850. 

NEUF HEURES : Commard, md de vini-
traileur, couc. — Morisse, linger, 
rem. à huit. 

OXZE HEURES : Croizé, faïencier, lynl. 
— Daime, md de vins, id. — Duez 
et femme, limonadiers, id. — Dunot 
el femme, eut. de pciuluro, clôt. — 
Gauthier, limonadier, id. 

MIDI : Dcro me et Cail, mécaniciens, 
i l. Gallard et(>,nèg.,id. 

CM ; tiiiuiiK III : Dame Léger, mde do 
cuirs, vérin — Delabigne , md de 
roueuneriei, aflirin «près union. 

TROIS HEURES : Besnard md de lait, 
elôt. — Veuve Moret, anc. ont. de 
peiuturo, id. 

Kéimi'ullonM. 

Demande en léparation de biens en-

tre Madeleiiie-lleloïte MARTIN et 
Théodore Calimlr DELAMARKK, a 
Paris, rue det Jeûneurs, 27.— lie-
uormaudie, avoué. 
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*">' " barrTè?o <i« r^SŜ i 1 j an», barrière »
 5

t n ,» 

an,;.uedeCl.cbl
u>
^

 cm
,*fa 

hertcs ,6 »»n , rue
 e

 * 

martr 

sVV»î.r̂ lurU,»l
d
*
0

B
i \l 'ï 

ïue d'Arcole i»- - ■ ft-

L Mlle Rivière. ■
 6l

 0* 
-Mme veuve Mint'. 

Seine, 91. ^^^^^ 

 pfcTO*' 

Eurugt«uré k Paru, 1« 
««fti u (rtnt iix •wtimt» 

Mai 1850, F. lyPKIMKKIE UE tV. GUYOT, BUE NEUVE DES-MAI HUIUiNS, 18. Pour légal isatiuu 

Le maire du 

du 1» t*™1"1!* 
in »rrwdi«»««

nenl 


